
'RAPPORT ANNUEL
DK r,A

CORPORATION
DES

ARPESTEURS-GÈOMÈTRES
DE LA

PROVINCE DE QUÉBEC

HUITIÈME assemblée générale

TENUEAÇUÉBEC LE 15 AVRIL 1891.
*

I
I ,

S”

X j

' • QUÉBEC
ATELIER TYPOGRAPHIQUE O. DARVEAU

1891B

■
ij :

J-- .

*



1 \

11
r

f

Arp

.
4

Statuts Ref on

* r

A1
L’Honouah

1
Pour le tricn

D. C. M0RENC1 
C. E. GAUVIN, fi

w. A. As] 
J- N. Cast 
J. A. U. 1

I

l1



-

LA CORPORATION
t

Arpenteurs-Géomètres

PROVINCE DK QUKI3EC 1 1

Incorporé en vertu ÿ l'Acte 45 Vic,. Chap. 16 
1882

Statuts Refondus de la Province -de, Québec." Titre X, Chap. V,
1888

52 Viet., Chap. XLI
1889

h Honorable Commissaire des Terres de

MKMDRE HONORAIRE

la Couronne

/
,

bureau de direction
four le trienmt commuant au moi, d'avril ml cl Misant au moi, 

d’avril 18%

ANTOINE PAINCHAUD 
Président

D. C. MORENCY, 1er Vick-EbUb., 
C. E. GAUVIN, Sao-TaÉs,

JOHN BIGNELL, 2nd Vicé-Phês. 
JOS. 1>. B. CASGRAIN, Sraniu.

MEMBRES DU BUREAU
W. A. Aslie,
J- N. Gastoiiguay, 
J. A. U. Beaudry,

P. C. Talbot,
Jos. E. Sirois,
J. E. Mailhot, 
Jeremiah Gallagher.

?Thos. Breen, 
Horace Damais, 
Raoul Rinfret, B

i



1° Minutes de l’assemblée générale tenue le 15 avril 1891.............
2° Adresse du Président...............
3° Nota, to englisb speaking members....'...................
4° Etat général des recettes et des dépenses......... .....................
6° The Compass and magnetic meridian Lecture by W. A. Ashe,

P. L. S.............................................
6° L’Arpentage à son origine. Mémoire

A. G...................................................
7° In memoriam. Notice obituaire.........

Documents Judiciaires En Appel........
9° Paul Boisvert et Jacob Mastine.'.....

10° John McCaig & Louis Tourville et al.,.
11 ° Joseph Cormier & Jules Leblanc........ .................. ............... 6Q
12° Louiee Duclieenay et .1., & l'Honorable Sir J. S. D.

Thompson, pro Regina 
13° Programme.......................

3
7

22
par J. N. Gastonguay,

39
40
46

55
61

V

INDEX

v .

H

CORPORA

]

Me»

La séance 
Mr Ant. ]

fauteuil.
MM. C. E. 

Secrétaires.
Los mômbi 
MM. A. Pfl 

Louis Arcand, . 
J. E/A. Grignac 
W. A. Ashe, J. 
W. M. Walban: 
(ronest, Jer. Gt 
Em. Girard, Pie 
tière, Louis Gos 
E. Lefrançois, C

|

i

li

1

-,



\ .

huitième assemblée générale •

DK LA

CORPORATION DES ARPENTEURS-GÉOJHÈTRES '
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Procès-verbal de l'assemblée générale4

F. S, A. Pelletier, J. Etc Richard, S.S. Oliver, george Roy, F X. 
A. -Il' y, Raoul Rinfret, Jos. E. Si rois, Henry O'Sullivan, John 
O'Sullivan, Tcbsphore Simard, LéonceStein.—45 membre*.

1 Lo Secrétaire, C. E. GauVin, donne lecture du procès-verbal 
do lfr^Jernièro a-sembléo générale.

Le proeôs-verbnl est approuvé sans amendements.
Le Président donne lecture du rapport annuel, contenant, un 

. aperçu des opérations do l’année et de-l’état des finances. (Voir 
appendice A) (

L’état des finances de la Corporation pour l’année écoulée 
est soumis ù l’assemblée et adopté. < Voir appendice.B.) ’•

Le Président soumet ù l'approbation des* membres les noms 
deJVLYl. Th os. Breen et P. C. Talbot pour dépouiller les bulletins 
de vote. Ils sont adoptés et ces messieurs sont nommés scruta-

Quo les 
mètres ont ap 

, Ilinfi et et pri' 
léunccs. Et 
famille.

Ijr

1 )
* Il est pi o; 

Si rois, et résol 
Que les n 

'mètres do la I- 
ont appris avei 
Casgrain, do I 
plus sincères c< 
transmise à la 

Il est 
A. Asho, et rési 

Que les me 
très de la Prov 
le décès de M. 
d’accepter leur 
résolution soit i 

Il est prop< 
Bignell, et résol 

Que Je rnp| 
midi soit ndopti 
Direction soit a 
qu’il jugera à pr 

Lo Présidcn 
de l'assemblée, c 
écrit sur la boust 

A la conclut 
Hir l’intéressant 
inaugurer lo 
donner ù l’avenir 

M. J. N. Gas 
aux membres do 
mémoire sur l’arj 

M. Gastongiii
reux choix qu’il a

f
proj

' /
Lo Secrétaire' distribue des bulletins do vote aux membres 

présents dont les noms sont sur le Tableau pour l’année 1891 ou 
qui ont reçu un certifient depuis la publication do ce tableau. On 
procède ensuite à la votation et quand torts JeH bulletins sont 
déposés dans la boîte, lu" Président ouvre l’urne et remet les 
bulletins aux scrutateurs.

Les scrùiatours dépouil lent les bulletins et font rapport quo 
les messieurs .dont les noms suivent sont les quinze membres qui 
ont reçu le plnri grand nombre de votes, savoir :

MM. C. E.•Gauviii, 1) C. Moroncy, A. Painehattd, W. A. 
Ashe, J. N. tiastongiuiy, Jo< E. Si rois, P. C. Talbot, R Rinfret, 
P. Borneo Du mais, Jus. E. Mailhot, John Bignell, Th os. Breon, 
J. A. TJ. Beaudry, Jos. P. B. Casgrain, Jeremiah Gallagher.

Alors lo Président proulat/io ces messieurs élus membres du 
Bureau de Direction pour le présent trionnnt.

La séance-est levée à 2 heures et ajournée à 4 heures P. M.

Deuxième Séance.
1 Mercredi, là avril 1891 P. M.

La séance est ouyorio à 4.30 heures P. M.
Le Président, AI. Ant.^Puinohniid, prend le fauteuil, et M. 

O. E. Gau vin agit comme Secrétaire.
Il est proposé par MAI. Geo. Bignell et D.„C* J&tircncy, ap

puyé par AIM. Paul Dû mais et Ls. Gosselin, et résolu :

jfl
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3 Procès-verbal de l’assemblée générale 

mètrol ont «pprly^
5 :iro Roy, F. X. * 

îullivaii, John 
nombre*, 
p rocAs-verbal

transmise ù la 1

SiroîrrrpwM-p-c-T^^p-«- Jos. E.contenant; un 
miioes. (Voir

....... rsss: rsr^ts
SSSTÆK~* E‘ " -. .—.*»s Jz;

Il est

S '
: ::nndo deouldo

.B.) -
j>ren 1rs noms

les bulletins 
tnmds so ru la- r

proposé par M. J. N. Castongimy appuyé par Al. AV.
A. Asho, et résolu :

uix membres 
nndu 1891 ou 

s tableau. On 
mUetins sont 
et remet les

très de la Promrbl HS n it C0,'P0,'ntiOT d«“ Arpenteur,(Monté-
le décès de M. \ViN JaC™ “p “T] ... ..............” d0Ul°1"'
d’accepter leurs sim ères coltdoll7 ,̂“|tomil,°

résolution soit transmise à lu frmme ’ P'°''d° “Ue
Il cet proposé par M. P. T. C "

Bigneil, et résolu Humais, appuyé par M. Geo.rapport quo 
rnombres qui

,, . 1 C tnilt 1,0,1 contonu, ol que le Bureau de
Di.ccuon soit autorisé à faire publier les parties de 
qu il jugoin à propos do livrer à la 

Lo Président

liaiid, W. A. 
, R Ri n fret, 
T 11 os. Breon,
I higher, 
membres du

co rapport 
connaissance du public.

ayant présenté M. W. A. Asho
écrits,,,. I„ I t’Y,Un|’iU11'' <J0UMÜ lectul'° d« mémoire 
cuit eut la boussole ut le méridien magnétique.

Pi ?/°nCl,‘l“'°" d° CCWe lccture le Président félicite M Asho
inaugurer ^nouveau" régime do * 'f" V°U'U P'*parur P°«

don7 ; i’zt4 eb-"-° do
V J;JN' «t ensuite présenté pur le Président

-:™rc”rr„”;ir...

aux membres 
qu’il a

de l’assvmblde,

euivs P. M.

mtcuil. et M.

ife)i*6ncy, ap-
fcur l’heu- 

mdmoire, aussi
I

O
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6 Procès-verbal de l'assemblée générale

sur les connaissances historiques dont il a fait preuve dans le 
développement du sujet qu'il vient de traiter. .

Le Président met aussi devaht l'assemblée un mémoire pré
paré par M. Louis Achille Dufresne sur un nouveau signal pour 
les arpentages géodésignes, mais M. Dufresne n’est pas présent 
pour en faire lui-même la lecture.

Alors il est résolu unanimement que les remerciments 
sincères de cette assemblée soient votés à messieurs W. A. Asho 
et J. N. Gastonguay pour les mémoires très intéressants et 
instructifs que ces messieurs ont bien voulu préparer. Et cette 
assemblée exprime l'espoir qu’ils voudront bien continuer le 
travail qu'ils ont commencé avec tant de succès. On exprime 
aussi le désir que le Bureau de Direction fasse imprimer 
deux mémoires avec le rapport annuel pour être distribués aux 
membres de la Corporation.

L'assemblée générale est alors ajournée à 5.45 heures,

AüX MEMBRES 

DE LA PR(

Messieurs.
C'est 

adresser à la fi 
progrès qu’à fail 
mois ; nous con 

Nous devor 
prend chaque 1 
que son dévelopj 
ses membres po 
publie. Aussi 
grands contres, I 
Géomètres, comj 
des mieux 
espéicr que les 
villes, s'empresse 
aussi bientôt dan 
bureaux d’associé 
dans les difl'éron 
mutuellement dai 
au public plus de
arpenteur-géomèt
selon la valeur do 
mode le plus infai 
nôtre de 
s’obstinent à fain 
la Corporation, et 
qu’il est difficile d; 
tables aux pièces c

ces

sine die.

e
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t preuve dans lo

appendice aun mémoire prd- 
iveau signal pour 
n’est pas présent adresse du PRÉSIDENT

js remerciments 
leurs W. A. Aslie 
j intéressants et 
éparer. Et cette 
ion continuer le 
iès. On exprime 
se imprimer ces 
,re distribués aux

Québec, 30 avril 1891.
Arpenteurs-Géomètres

Aux :
MEMBRES DE LA CORPORATION 

de la Province de Québec. 

Messieurs.
C’est

DES

adresser àT,T T ^ deVoir P»" "oos do
progrès qu- fet RotecZ:"":'’ ^ »»»«•'» le.

lu.. r;:î:
que son développement est en rapport avec les effZ " 
aos -nf-nh,-es pour satisfaire lo, demande, et les
publie. Aussi est-il

vous

à 5.45 heures, I
<|U0 font

, . , exigences du
grand, contres, la créntionT buiJaù'x roSoei*^ ‘°8 

Géomètres, composés d’hommes do la nl,l ^ T'""™' 
des mieux renseigné, dans la seionee de leur pnlsTof Tf 1 
espé,orque les membres, qui résident en VÉ ! 1 “Ut

«rpeu,eu,-géomètre et plus de saiisfaeliou à rétribue, 
n la valour do scs services professionnels 

mode le plus infaillible que l’on nuis™ adon, Peu|-6tre lo
«dtre de nos campagnes cos charlatans Mr fa"'° dbP- 
8obstinent à faire une concurrence illégale 
la Coloration, et qu'il est d’autant pl 
qui est difficile dans chaque cas d’établir les 
Mblos aux pièces do conviction.

5

#

1
' co dernier

i
profession, qui 

aux membres do 
us impossible d’atteindre

preuves indispen-

î
,



8 Adresse du Président

Nous croyons, messieurs, le temps arrivé où no:is devrions 
songer à élargir la sphère des connaissances requises chez les 
candidats qui désirent devenir membres de notre corporation 
ajoutant aux différentes matières comprises aujourd’hui dans 
l’étude do l’arpentage, certaines branches nouvelles do cette 
8cienco*dont les connaissances plus approfondies ouvriraient à 
l’nrpontcur-géomètro un nouveau champ d’opérations, où il pourra 
être appelé avant peu à jouer un rôle important dans l’exercice 
do sa profession. Ainfci quoique les principes fondamentaux de 
l’arpentage géodésique, topographique, etc., soient déjà contenus 
d’un.e manière générale dans les études, que font ceux qui 
brassent la carrière do l’a rpen ten r-géomètro ; cependant ne fau
drait-il pas approfondir bien davantage encore cos branches 
importantes pour en posséder toutes lesconnaissances nécessaires 
qui permettent d’en faire l'application aux travaux étendus que 
la science rend aujourd’hui nécessaires.

L’exploitation do nos mines fait aussi, dans cotte province, 
des progrès si rapides ot prend tous les jours des proportions si 
étendues que les services de l'arpenteur-géomètre seront bientôt 
mis en réquisition pour contribuer au développement de cette 
nouvo le industrie.

Ces bl anches devraient donc à l’avenir exiger des études plus 
soignées et un examen plus sérieux pour l’admission dos candi
dats, qui peuvent se procurer toutes les connaissances voulues 
sur ces matières en suivant les cours donnés dans nos universités 
et nos écoles polytechniques.

être admis 
Lu ce non 
Nitisfaisan

Cornm 
publiques < 
membres d 

. tout partiel 
' session du f 

du loi; qui c 
Législature 
“ Acte pour, 

“ fe service c 
comté de Qi 
conditions le
requis pour 
foin nie on , 
nombre de e< 
ci u adressair 
lacune et ce 
ré paner celte 
chainbi o la ] 
nature peuvv 
cl ensuite réf 

5 session a été d 
la clôture de I; 
de nouveau 4 
Législature ne 

privilège qi 
autres professa

Le Bureau de direction n tenu nu mois d’avril dernier la 
réunion ordinaire exigée pnr lu loi pour l’examen des candidats 
à l’étude et il In pratique do la profession. A cotte session du 
mois d’avril 1800, il y avilit cinq élèves qui se présentaient pour 
être admis à l’étude, et onze qui aspiraient il être admis à la prit, 
tique, sur ce nombre deux seulement ont été admis à l’étude et 
six ont reçu des diplômes d’arpenteur-géomètre. Le Bureau do 
direction s est réuni do plus ou octobre dernier pour l’examen 
des élèves, comme vous l’avez réglé par une résolution passée à 
rassemblée générale du mois d’avril 1890. A colto dernière 
réunion du Bureau, deux élèves so présentaient à l’examen pour

un

;
: Dans une < 

1 année dorniên 
corporation nvj 
terrains 
LIii* les bornes . 
scs opérations, 
tin travail bien i

en dis]

1

: 1
:

RI i
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siw



Adresse du Président
91 no:m devrions 

qtiises chez Ivs 
' corporation en 
njotud’hui dans 
voiles do cette 
39 ouvriraient à 
one, où il pourra 
dans l’exercice 
ndamentaux de 
t déjà contenus 
it ceux (pii oin- 
)ondant ne fau- 
) cos branches 
nccs nécessaires 
ux dtendus que

- p-«w.
NUtofiUMUit et reçuroat Ion,- diplôme.' !’"b"0"t un 0*«moo ■: 1
publiques qui , J.TOVtl'lLt^deÎ VV,'l0l",8U'‘ l°"le" '°8 mcsul™ •

membres de Corpomto.'Îm °" ^ ^ i,ltd'6t^
l'-ut l»urtie„lier les nJirls, 2“*; T ."T “Uivi' »*>« '<™ soin 
«•«Ion du Parlement du !• px” ' ‘‘Jws l,|,|5-',ehtées à là dernière ,

loi.- o„t ,.rzi::r;,;irr r,,rmi "*lA'islatum P, oviiieialu ' l,lmljlc d iiesombléo. do la
"Ardeur amender IWMeêeTT "" bi" '"«‘«M :
“ le service civil.” Ce bill „ Mm*.. [T'* \ef°ndus concenant 
lemtii do Quebec lit -iviii " c io n|einbre pour le
renditions es vo 1 '""V ^ sous
m,uis pou ,Z ™Z "T,rm 1,1,08 mdd-l"“1e9 
Commo on uJt tT^illT^i.d,ln“ "* -vice civil. . 

nombre do ceux nui devaient i • V' “ll)ontcu,n-g<SpmÔtves

lacune et

1H
■

If!eeriaincs
:

» examenscotte province, 
\ proportions si 
i seront bientôt 
emerit de cette avonsn du promoteur du bill sur cotte 

empressement à vouloir 
que lu bill aurait

ce monsieur n manifesté 
'•■■paner celte omission,
■liiiinbio la période 
nature peuvent Cire 
et ensuite référé ù 
session

son
des études plus 

si on dos candi- 
isances voulues 
nos universités

aussitôt 
ordinaire où des atteint 

amendements do cotte 
«no seconde fois 
Main comme la

proposes. Le bill a étd lu 
a ,-,é , "" ll" I» - l'ambre.

-îzZ'Srï::11' ht?
île nouveau -à la session 1 • L «uo L0 bill soit présenté 
%mlan,re„„ref": 1^: q""nd' '’opérons, la
"" p-iviiôge q„.„„ *jj0?zz7^Ttt^inmiina 
aunes professions. flfc ' U pour lcs membres des

Vril dernier la 
ri des candidats 
otto session du 
dsentaient pour 
admis à la pru. 
mis à l'dtudo et 
Le Bureau do 
pour l’examen 

'lution passée à 
celte dernière 
rexarnen pour

e-tUapufe, oS'i;; "élevé di:
J***-opérai ions. Cet arpontuge Cesnl-,ns,i

y«t,aval, bien long, et rar^lteu,;;::;;^:-::^

corporation avait étd 
terrains

pour éta- 
Vapport sur •ot faire
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Adresse du Président10

la Cour de le faire, a transmis avec son rapport, un compte basé 
le tarif adopté par la Corporation pour les services profes

sionnels de ses membres, c’est-à-dire six piastres par jour.
Cependant les protocolaires de la Cour Supérieure à Québec, 

qui avaient déjà reconnu notre tarif en plusieurs circonstances 
antérieures, refusèrent dans le présent cas, d’admettre le compte 
qui leur était présenté pour être taxé, prétendant que, d’après les 
règles de la Cour suivies depuis bien dos années, tout homme de 
profession avait droit à la somme de cinq piastres seulement par 
jour.

ont un ta: 
cas d’apr. 
juste que 
même pie< 
de la Com 
qui leur es 
pour l'endi 

C’est
Procureur- 
ordre en ci 
dont jouiss 
mont eomrr 

Les gi'i 
des mornbr 
absence 
probablornoi 
réponse au i 
cureur-Généi 
requête root 
membres du

L’arpenteur dont on voulait réduire le compte a jugé à pro
pos do contester cette prétention des protonotaires et dans l’in- 
téiêt de la corporation nous a demandé d’appuyer sa contesta
tion. C’est pourquoi nous avons donné instruction à l’avocat de 
la corporation de surveiller la requête, qui était présenté à l’un 
des juges de la Cour Supérieure en chambre, pour y détendre nos 
intérêts ot maintenir la légalité de notre tarif.

Noue avons maintenant la satisfaction de vous informer que

pro

la Cour at maintenu nos droits accordant à notre tarif toute la 
légalité dont il doit être investi et ordonnant le paiement du 
compte on dispute en son entier, conformément au taux établi 
par le tarif do notre corporation pour les services professionnels 
de ses membres.

Nous croyons utile de vous donner ces informations, qui 
pourront guider à l’avenir les arpenteurs-géomètres dans le cas 
où l’on voudrait mettre en question la validité do notre tarif.

Il s’est présenté un autre cas où un membre do notre corpo
ration a été appelé par l’Avocat de la Couronne à rendre témoi
gnage dans une cause criminelle on sa qualité officielle comme 
arpenteur-géomètre ot où on a refusé de l’indemniser d’après le 
tarif de la corporation.

Il est vrai que l’article 2613 do la 53 Vic Chap. $4, décrète 
qu’un témoin de la Couronne recevra pour chaque jour où il agit 
comme témoin, uno indemnité d’une piastre ou d’une piastre 
cinquante contins, suivant qu’il est domicilié on dedans ou eu 
dehors do la municipalité dans laquelle la cour criminelle est 
tenue. Cependant en vertu d’un ordre du Lioutenant-Gouvcr- , 

conseil, les membres de certaines autres professions, qui

Nous avi 
l’attention de 
pour eux d’or 
dans le cours 
devant les ji 
accident 
Trop souvent 
pur les coronj 
criminelles, d 

- raient aucune 
qui par le défa 
sables dans 
eevoir dos imp 
sur les conséqu 

Nous croy< 
géomètres, chat 
d’importance qi

a eu

ncuren

,
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Adresse du Président
i compte basé 
rvicos proies-

ure à Québec, 
circonstances 
tre le compte 
le, d’après les 
>ut homme de 
eulement par

11
ont un

qui leur est accordée

cas

reçussent 
est allouée par leur tarif et"rr- - i-iSyszr ■"* 

r™cul,„,-G,,,Zuo‘ :zz: Prrvdr8 *'r™ ^:,vi,èg° ^ ^
mont comme «moins de la Uomol

«.
ubsenoe prolongée de in caniLe n" . !” d<"'niei'‘i mo's et leur
pi'obablemoilt lu cause pouflaqueuTnou™ nbT"” P"b‘iîUtis sont 
réponse au mémoire nu s n avond pas encore do
uiireur-Géninil ; nolto "V” ""
=LT‘-*-T:ïT2

par les cours

faire passer uni a jugé à pro- 
i et dans Vill
i' sa eontesta- 
i à l'avocat de 
irésenté à Vun 
T détendre nos

informer que 
tarif toute la 
paiement du 

au taux établi 
Drofessionnels

Nous avons cru 
l’attention de

11messieriireltaireÎsrM0 d;TOir d’aPP°,or

pou,' eux d’employer des membres de notre P " ^ 7 °
dans le cours d'une enquête les corons' ‘P0,,ation, quand, 
devant les jurés un T.T* * ",e“r"
accident a eu lieu, on dans iaquellemerimo â °Ù
J.ro], souvent par le passé on n fourni dm, commis,
par les coronaire», et par suite Z , ^ en1uCt°8 ‘«"«os
criminelles, des croquis Iracés nur *ril °a JUI'& (jails ica cours 
raient aucune pénalité, que ces nia,™ Z “‘T'*"™’ 1ui "’onoon.

v;1r.z»“~rzv,;r ••plans, pouvaient souvent -ndispen-
cevoir dos impressions fausses 

les conséquences d’un

inflations, qui 
is dans le eus 
otro tarif.
3 notre corpo- 
rendro témoi- 
Iciello comme 
sur d’après le

Eli!
;

i;ip. 5^4, décrète 
jour où il agit 
d’une piastre 
dedans ou on 
Briminollo est 
enant-Gouvcr- 
rofussions, qui

;
sables dans fiporter les jurés à 

sur le résultat d’un con- 
accident ousur crime.

d’importance qu’ils
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parles coronaires, qui trop souvent négligent do fournir nrtx 
jurés un plan officiel do la localité dans laquelle s’est aqcompli lo 
sujet do l'enquête.

C’est afin de faciliter la lâche des côionaires et leur per
mettre do faire un choix prompt et judicieux d’un arpentent- 
géomèlre, quand la nécessité s’on présente, que nous adressons 
chaque année une copie du tableau des membres do notre empo- 
ration autorisés à faire des plans officiels, à tous les coronaires 
et aussi à tous les co roriai res-adjoint s dans la Province de 
Québec. Aussi avez-vous ])U remarquer qu’aux enquêtes qui ont 
été tenues au sujet des accidents malheureux qui sont arrivés 
dernièrement dans cette localité, ce sont des arpenteurs- 
géomètres qui ont reçu instruction de faire le relevé du lieu de 

•ul on tu et en dresser les plans, qui par leur exactitude et 
leurs détails ont beaucoup contribué à faciliter le travail des 
jurés.

Les mom! 
question dans 
pour la résolu 
modes étaient | 
voir donner p|< 
d’un nouveau ; 
Irai ne un trava 
nouveaux débu 
mais co sont là 

^ qu’il devient n 
doit faire toute 
qu’approuver m 
sion pour lui as> 
la possession pu 
à une litigation
entraîné pin. |0j
limitation mal d 
tracer*Je docutn 

Plusieurs ni' 
trcmont obligau 
ment de l’arrond 
procès-verbal se 
dans un délai dut 
ce qui a rapport à 
et aqx honorai ret 
qui lo guident dai 
toutefois en au ta 
l’enregistrement 
par l’Arpenteur-G 

D’autres ont 
ou lo titre do la p 
diagramme, qui j 
bornes do fini me 
qu’il y eut obligat 
co plan et do not. 
dressé par l'arpent 
et d’on procurer d< 

Cependant ce

ri

ces act

Dans plusieurs de nos rapports précédents nous avons déjà 
attiré votre attentior^sur l’importance do veiller à la conserva
tion des minutes des Arpoiiteurs-Géomôlret?. Plusieurs membres 
de la profession ont atissi adressé et à l’honorable Commissaire 
des terres de la Couronne, et au Bureau do ditection des mé
moires pour leur soumettre l’urgente nécessité qui ko présente 
d’adopter uno nouvelle législation sur co sujet. Et comme tv us 
vous le disions, dans le rapport de l’année dernière, le public lui- 

.inCme ne peut s’empêcher tUéprouver une certaine anxiété sur les 
conséquences graves qui peuvent résulter, dans certains cas, do la 
perte ou de la destruction de documents et do plans qui ont pair 
l es intéressés une valeur aussi précieuse que les litres mêmes de 
leur propriété. Et si le législateur veille avec tant do soin à la 
conservation des documents notariés, dont la perte entraînerait 
souvent la ruine d'un propriétaire, il doit attacher la même im
portance à conserver un document, qui est en quelque sorte le 
complément du titre, et sans lequel souvent, l’acquéreur d’un im
meuble pourrait être frustre de ses.droits à cause d’une descrip
tion défectueuse ou d miteuse dans son titre d’achat; lequel rece
vrait au contraire tout l’éclaircissement nécessaire s’il était 
accompagné du procès-verbal qui décrit la délimitation ou fixe 
les.bornes du terrain.

WBB
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5 fournir iivtx 
il nqcompli lu

Les membres du Bu. , ''eau do direction ont aussi dtudid e. tinqnost'o» dans ,.l„.lo«re do Ion,, réunions, „t bien de, m„Z 
pm„ la résou rdrq ont éid suggérés. Mais tous ccs différenls 
.nodes étaient plus on moi«8.prhtiqll<w et ,10 p:u.alésaient 'Z '
von- donner pleine satisfaction. Il „’y „ „nl doute que l’adoption 
dur, nouveau système pour lu garde des procès-verbaux ,,’on-

""° "dd,t",mu:l d° l‘t Pm t do l'arpenteur, aussi do
nouveaux de oursé.s de la.part du propriétaire' de l'imineuble 

mais ce sont là les conséquences inévitables des divers 
„qu ,l devient nécessaire d'adopter pour suivre les progrès 

doit ia,re toute profession libérale. Aussi l„ public ,™ pourra 
qu approuver un modo quelconque qui sera adopté par la nrofes 
I ,10U “ amurw> m6mo Î1Usuer,tice de déboursé, plus élevés
“ pUTW,0n r8il,le «l «''“»'•» «le propriété sans être exposé 
une litigation tim-ussière et onéreuse dans laquelle ,1 peut être 

entraîné pur lu fuit qu'on aura pu insérer dans son titré nue d7 
limitation mal défi ie du terrain, ou parce qu’on 
tracer le document qui déterminait les bornes de 

Plusieurs membres de la Corporation 
trcmont obligatoire du procès-verbal 
ment de l’arrondissement où 
procès-verbal 
dans un

s et leur pi-i - 
m arpentent - 
10us adressons 
e notre cm pô
les coroimires 
Province de 

quêtes qui ont 
i sont arrives 
s nrponteurs- 
îvé du lieu de 
exactitude et 

le travail des

;

systèmes

)iis avons <léj;\ 
il la conserva- 
ours membres 
i Commissaire 
iction des mé- 
li se présente 
!t comme iv us 
i, le public lui- 
anxiété sur les 
mi ns cas, de la 
s qui ont p >ur 
1res mêmes de 
il de soin à la 
Le entrainoraii 
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éique sorte le 
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(l’uno descri|)- 

lequel rece- 
ùiro s’il était 
talion ou fixe

peut plus re- 
< 0 terrain, 

suggéré l’enregis- 
au Buioim d’en registre. 

, propriété à laquollo eu 
»e rntlnche. Cet enregistrement devant se faire 

délu, déterminé, et lo régist, ateur devant suivre, en tout 
requ, a rapport i I entrée des documents, à la réduction des copies 
"7 ,:0n",:ra I"’11 dcv,'“ Fraovoir, les dispositions do |J ,oi
q Ho guident dans ses devoir» nu sujet des actes des notaires- 
toutefois en mitant que ces dispositions peuvent s'appliquer à

ou imtru8 d°°~ <-<•-*
1) autres ont pensé qu’il suffirait peut-être d'exiger 

ou le titre do la propriété fut uccompugné d'un croquis 
Ingram me qu, indiquât correctement lu délimitation et les 

bot nés do lin,meuble dont il est question ; ot en mémo te,nos 
tu , y eut. obligation pour le notaire do réiérer dans son acte à 
epinuet do noter, s',1 y a lie,,. Je procès-verbal de borna.,0 

*7* POr 1 *rP°"tol,,'i afin do pouvoir retracer eo procès-vorbj
et d 0,1 procurer des copies à 11,10 époque ultérieure.

Cependant ce dernier modo, tout en offrant

ko trouve lu
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quo l’iicto 
ou d’un

peut-être un

-
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bion léger avantage sous lo rapport du coût, ne ferait pas 
disparaître lo résultat fâcheux que peut causer la destruction ou 
la porte d’un procès-verbal avec le greffe d'un arpenteur, même si 
le plan qui accompagne lo titre peut indiquer, dans une certaine 
mesure, les bornes et la délimitation du terrain. Et, d’un autre 
côté, l'obligation d’attacher un plan à la minute de l'acte déposé 
dans le greffe du notaire n’enlèverait pas encore les inconvé
nients qui s'offrent dans les cas, où un arpenteur-géomètre, est 
appelé à déterminer un terrain et à poser des bornes, et dans 
lesquels il n'y a pas lieu de passer un acte devant notaire pour la 
vente ou le transport de l'immeuble.

Il y aurait bien encore un autre mode de pourvoir 1 la sûreté 
dos greffes dos arpenteurs-géomètres ; celui d’obliger ces derniers 
d’avoir des voûtes pour y conserver leurs plans et procès-ver
baux, et les soumettre aux mêmes règlements établis par la loi 
pour la sûreté des greffes des notaires. Mais nous sommes d’avis 
qu’il serait prématuré et en quelque sorte injuste d’imposer aux 
membres de notre profession un sacrifice aussi pou proportionné 
au patronage que reçoit du publie la majeure partie u’entie 
et surtout ceux qui résident en dehors des grands centres. Ça 
serait aussi un sacrifice que ne justifieraient certainement pas 
les moyens pécuniaires d’un grand nombre de membres et qui 
mettraient peut-être ces derniers dans l'obligation de se retirer de 
lu corporation et d’abandonner l’exercice do leur profession.

Nous croyons donc que lo premier mode suggéré est de 
beaucoup le plus praticable et celui dont l’exécution offrirait lo 

, moins d’inconvénients. Mais en même temps il est désirable 
qu’il s'appliquât non seulement au procès-verbal proprement dit, 
mais encore à tout document, rapport ou plan dressé par 
arpenteur-géomètre et so rapportant à la délimitation 
bornage d'un immeuble ; avec cette modification que les docu- 
monts eux-mêmes pourraient être entrés dans un régistro spécial 
parle régistrateur,qui pourrait on donner dos copies authentiques, 
tandis que les copies do plans, au contraire, seraient 
depot dans le bureau d’enregistrement, convenablement disposée, 

accès facile, de manière à pouvoir s'en 
procurer des copies, quand il plairait aux parties intéressées de 
donner instruction à un arpontuurfgéomètro do ce faire.

Toutefois 1 
itnnx et continu 

I Copies sa vie dm 
[ ce soit les droits

quant à son gref 
| au cas où un gre 

pur d’autres cat 
lui-même se trou 

i des copies ; puiàj
gletrement 
servir aux intércs 

Il va sans di 
copies des docum 
pourraient eommi 
qu’à la date de la 
ou encore au nom 
prolongée en dch< 
intei diction dans 
(l'une cour do just 
dcSiirpenteurs-gdo 

Si l’on juge à 
proposer une nduve 
dam exempter, jo c 
rapports, procès-ve 
on vertu d’instructi 
dois Couronne, pu 
et à la conservation 
du gouvernement, 
de manière à statuer 
teur-géomètro son g 
de l’arrondissement 
coudé 
loi actuelle.
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corporations d'arpenteurs des diffère ni es provinces du Dominion. 
Vous avez bien voulu référer ce Une cireprojet au Bureau do direction 
pour qu’il fit une étude spéciale du mémoire où M. Dennis expose 
le but de l’affiliation qu’il suggère. Le Bureau do direction do

pour vous fai 
Une commise 
de ces mémoi 
à fait enson côté a nommé un comité pour examiner ce projet de M. 

Dennis surtout dans son rapport avec les dispositions do la loi 
qui concerne la Corporation des Arpenteurs-Géomètres de la 
Province de Québec. Le comité a cru devoir faire rapport que de 
grands bénéfices pourraient sans doute résulter pour la profession 
en général d’une union plus intime entre les membres de cette 
profession dispersés dans tout le Dominion ; mais la loi qui 
incorpore les Arpenteurs-Géomètres-dans la Province de Québec 
aurait à subir des modifications assez importantes pour permettre 
à celte coi parution do se joindre à l'affiliation projettéo par M. J. 
S. Dennis. Le comité a donc recommandé de

rapp 
à-dire le désii
la science ch< 

Malgré le 
des membres 
appel' du Bure, 
cette assemblé 
intéresser et d'

il

U faut osp 
d’hui, sera su; 
portera des fru 
certaine émula 
les membres l’é

i
no prendre, pour le 

moment, nucùnotiction sur ce projet, puisque, d'après l’opinion 
do notre aviseur légal, la Corporation n’a pas le droit do s'affiliera 
une autre association quelconque sans ur. amendementà sa charte.

En term in 
notie. incorpora 
l’état do nos fin. 
faction en const 
notre existence 
cune d’elles un b 

En référan 
secrétaire-trésori 
mois écoulés au ; 
et si l’on ajoute

que nous avioni 
avons à notre act 

En déduisan

Comme on no doit négliger aucun des moyens qui peuvent 
procurer aux membres de la Corporation l’occasion do so rensei
gner, d’acquérir de nouvelles connaissances et d’étendre la sphère 
de leurs études professionnelles ; on a crui devoir adopter
système de conférences ou de lectures, qui seront données chaque 
année à l’assemblée générale, sui

1
• des sujets théoriques et pra

tiques touchant la science do l’arpentage. Ces conférences 
donneront lieu à des discussions très intéressantes où les membresI
seront appelés à exposer le résultat de leur expérience et de 
leurs études, et où ils fourniront des renseignements utiles, qui 
auront pour effet d’.éclaircir des questions importantes, demeurées 
obscures jusqu’à présent, et même de faire disparaître dans la 
pratique des systèmes d'opérations qui no 
avec le développement actuel de la science.

C’est eu Viie daileindro ce résultat qu'à la session du mois 
d’octobre dernier, le Bureau de direction a résolu d’inviter les 
membres, qui en auraient lu désir et le loisir, à préparer des 
mémoires sur des sujets concernant la profession et à 
donner lecture à leurs confrères à cette assemblée générale.

i,1
sont plus en rapport;

»
pour nos dépense! 
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cette assemblée 
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v ’es vous seront lus àdes sujets qui ne 
touto votre attention. 
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Ovs conférences 
'Soù les membres 
xpériopeo et do 
monts utiles, qui 
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CO montant.

pour nos dépenses do l’anuée, il nous reste encore en
■Ca,SSe- 4 “0ü e aToir p°“r i’oxorcice qui va suivre....... $ 76,26

Cependant comme nous avons eu om-minn a 
........  -r-n. IM mpi*,.,, ,u,tdrioi,r, | , ,r J,™* °

» d,

session du mois 
?olu d’inviter les 
r ù préparer des 
ni et à venir en 
5o générale.

;

r
.

■

ttUüÆfam



I

Presse du Président18/

rioa’dépcnscs'cri dedans de antre côté, u, 
science qui es 
aller puiser les 
font au plus lu

Car pour les anndes qui
vont suivre les recettes tendront plutôt à diminuer qu’à 
monter, puisque jusqu’à présent 
année un montant

nos revenus.

nng-
rolleeté chaque

considérable pour des arrérages do 
tribution, et dès l’année prochaine la recette provniant do 
sourco sera probablement réduite à une somme bien minime. 
D'un autre coté le champ d’exploitation ouvert aux membres du 
la profession dans la province do Québec nVt pas susceptible do 
prendre un développement si étendu pour nous induire à pré
tendre que le-nombre dos Arpenteurs.Géomètres devra toujours 
augmenter dans les proportions qu’il a suivi ces dernières 
un néos. Ainsi il

nous avonsA
con

certo' I
:

-J

ny a que deux candidats qui so présentent 
pour être admis à lu pratique pendant celte session ; et par mi 
les trois aspirants qui doivent subir l’examen-pour l’étude de la 
profession un seul paye les honoraires d’entrée. Il 
pas compter sur les honoraires per çus aux examens pour couvrir 
les dépenses de cotte présente session.

Or hi nous

TO

no faut donc We may vent 
members who rnig 
being translated t 
intended to print 
matter such as the 
the discussions tha 
important boundai 
courts ; With the - 
decided to publish 
report, in the origi 
before the members 

All Lund Surv 
the profession as be 
in the Province of 
exercise the profes 
ini portance, so far a 
should be translated 

To protest agaii 
on the extent of tin 
profession, and we 
reform will he viewi 
towards the one or t 
may form the minoi 
greater portion of the 
be in engliah or in fr<

prenons In moyenne des montants payés pour les 
frais des dix dernières sessions du Bureau do direction nous trou
vons qu’une seule session nous coûte $3 15, c-à-il $1)30, par 
pour doux sessions.

I
année

Maintenant.—quant au montant des recettes provenant de 
la contribution dos membres, nous pourrons peut-être dans la 
suite atteindre la somme du $300, mais jusqu’à présent il n’y a 
quo 145 membres à pou près qui payent régulièrement leur cou- 
tribution.

I 1

Et si nous avons certains nouveaux noms à ajouter à notre 
tableau chaque année par l’admission de quelques candidats à la 
pratique ; nous en avons aussi plusieurs à retrancher. Ainsi 
pendant les derniers douze mois c’est avec un bien sensible 
ivgrel que nous constatons le décès de trois do nos confrères et 
la retraite de quatre membres, qui ont laissé la province 
embrassé un autre état de vie.

:i

ou ont
Or nous n'avons donné que neuf 

diplômes pendant l’année qni;vien! de su terminer, ainsi, le nombre 
do nos membres no s’est donc ancra que do doux. Mais si d’un côté 
la profession des Arpenteurs-Géomètres dans la province do 
Québec doit être restreinte aux bornes d’un cèdre étroit 
qui regarde le nombre d.s membres qui la

pour CO 
composent; d'un

s

1)
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“""'° c6t<\ messieurs, il n'y a p,ls do limites 

scueneo qui est ouvert devant elle 
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Il ne faut donc 

us pour couvrir

champ do laau
ot où ses membres peuvent

plus haut rang social et pmfJotlT" ^ °°,M,Ui-

Humblement soumis

ANÏ. PAINCHAUD, Président.

• C. A. G. P. Q.

e
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-------NOTA-------- |
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20 APPEN.
Corporation (les Arpenteure-tif-o-

ETAT GÉNÉRAL DES RECETTES ET DES DÉPENSES

DICE B

invtrcs de

POUR L’ANÎ

RECETTES $ cts. 9 cts.

En cftisse le 31 mars 1890 
Somme 984 07 Gratification pa

Somme payée à 
services pre

perçue sur la contribution de l’année 
1890, due et payable avant le 1er Nov. 1890 

Somme perçue d’avance sur la contribution de 
l’année 1891, due et payable avant le 1er
Nov 1891...........................................................

Somme perçue sur les arrérages de contribution.

680 00

8 00
Toto 

SESSI 

Honoraires payé 

Somme payée po 

SESSIO 

Honoraires payés 

Somme payée poi

210 00

Total reçu pour contributions, 798 00

SESSION D’AVRIL 1890

Honoraires payés par les candidats avant de
subir l’examen................................................

Honoraires payés par les candidats admis à la
pratique.............................................................

Honoraires payés par les candidats admis à 
l’étude...............................................................

170 00

180 00

8 00

SESSION D’OCTOBRE 1890
II

Honoraires payés par les candidats avant de
subir l'examen................................................

Honoraires payés par les candidats admis à la 
pratique............................................................

Impression des ]
anglais.........

Impression du Ta 
Impression du lia 

et anglais... 
Impression do cm

Total

Somme payée pou 
do poui

Somme remise h Je 
payé par son j 

Somme payée pbui

55 00

70 00

Total des honoraires perçus pour examens........
Honoraires perçus pour l’enregistrement des

diplômes à la Session d’avril 1890.............
Honoraires perçus pour l’enregistrement des 

diplômes à la Sessidh d’octobre 1890,

483 00

32 00

12 00
44 00

Honoraires perçus pour enregistrement de bre-

Honoraires perçus pour avis de présentation h
l’examen...........................................................

Honoraires perçus pour vérification d’étalons.. 
Honoraires perçus pour certificats autorisant à

pratiquer........................................ .................
Honoraires perçus pour copies du tarif et de la loi.

Total des honoraires pour divers services.. 
Intérêt sur sommes déposées à la Caisse d’Eco-

nornie au 31 mai 1890....................................
Total des recettes pour l’année finissant le 81 

mars 1890.....................................................

do16 00

11 00
1 00

Total j2 00
2 90

Balance en caisse 132 90

38 20

1396 10

$2380 77 

| Auditeurs.Examiné et vérifié.
14 Avril 1891.

J. B. RICHARD,
J. N. UA5TONGUAY*, C. E. gauvi:

Sec.-’)

-



appen.

penteurs-Géo-

r DES DÉPENSES

DICE B

metres de la Province de Québec
POUR L’ANNÉE EXPIRÉE LE

21

31 MARS 1M)1

9 cts.
DÉPENSES

Gratification payée au Président pour 12 mois. 
d° Secrétaire pour 12 mois.

Somme payee à 1 avocat de la Corporation pour 
services professionnels.............................

Total payé aux officiers.....................

SESSION D’AVRIL 1890

Honoraires payés aux Examinateurs.................
<l0, Membres du Bureau...!

Somme payée pour déboursés de voyage..........

SESSION D’OCTOBRE 1890

Honoraires payés aux Examinateurs...................
,, lio, Membres du Bureau ..
Somme payée pour déboursés de voyage..........

8 cts. $ cts. 8 cts.984 07
400 00 
100 00

16 00 ;

616 00

798 00

204 00 
220 00 

56 16
1

479 15

150 00 
46 00 
29 05

H

y225 05IMPRESSIONS

Impression des Règlements en français et 
anglais...................................... 1

Impression du Tableau pmr 1891
Inil’et anglais lial’1,0n ^ Pro8ra,»1ue'fron'çai's

Impression do circulaires, blancs, etc."..'.!!!.'.

Total payé pour impressions..........

Somme payée pour timbre-poste.................
do pour li vres et papeterie ! ! ! !.........
do annonces, Onze/te Officielle

Somme remise a John Churchill pour honoraire!, 
paye par son fils décédé avant l’examen.

Somme payee pour menus dépenses de bureau."

mm183 50 
27 00

i483 00 58 50 
33 00

302 00

I
44 00 y40

92
65

00
36

Total payé pour divers.. .. 

Grand total des dépenses, 

Balance en caisse le 31 mars 1891........

96 32

1618 5232 90
762 2538 20

1396 10

$2380 77
$2380 77

| Auditeurs. C. E. GAUVIN,
Sec.-Trésorier.

ANT. PA INCHAUD,
Président.

i
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The Compass aqd Magnetic Jllerediap

_ The President and Membehs of the Corporation op Lanii 
Surveyors op the Province op Quebec*

Gentlemen :—

It is my privilege to prop paper for your consideration, 
ami I have chosen for the subject : “ The Compass and Magnetic 
Meridian. ”

recommen-
dation of novelty, as my subject is one with which our Profession - 
are practically familiar, connected as it is so intimately with a 
largo portion of oar operations ; still, I cannot bat think that 

compilation of comparatively well known facts, within the 
limits of one Paper, will bo handy of reference'and of 
service, if only to the younger Members.

I do not propose entering into the history of the discovery 
and development of the Compass into ils present form; It will 
be sufficient for our purpose if we start our consideration of ilio 
subject from Ibis point.

As at present in use, the Surveyor’s Compass is a hardened 
bar of steel, from two to five inches in iengtli suspended at the 
centre of its length on a “ needle-point,” which works within a 
jewelled “ centre ” in the bur itself. Pralieal experiment has 
proved that the effectiveness of the Compass depends only in a 
slight degree—such a degree as is a factor in delicate magnelical 
experiments, but which is relatively unimportant in the

considering—on the particular “ temper ” of the stool used 
for our needle or the precise dimensions of the bar itself. In 
general, in both these particulars, there is n degree and form 
from which sensible departures may be made without seriously 
affecting the working capacity of our needle. In the first case 
the degree of hardness of our bar may vary sensibly, so that we

Much that 1 shall havotosay will be without the

oven a\\
1

!

II souse wo

!
error

\

1/
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may accept it as being attained by the instrument maker Em 
|-eal rules have been deduced from experiment for doLmin"

i.whÆz lïïtS : ‘s0 6ir ncod,°length of the same. Practically the needle"Lmdd'ImUe’ksa
111,1,1 two lncl,c“ ln length or more than five With it 
dimensions 15' may be read off, but sources of error from'T 
feet suspension and undue friction on its 
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f icon ,t has to overcome at its point of suspension and this 
fi.ct.on Of course, varying directly as the weight of the needle 
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I 24 The Compass and Magnetic Meridian

necessary that it should be suspended on its needle-point at a 
point which is nearly co-incident (slightly above) its centre of 
gravity, so that, being in a condition approaching that of unstable 
equilibrium, on being set free from its clamped position, its 
vibrations across the plane of the Magnetic Meridian in coming 
to rest, shall be accompanied by a tremulous' motion at right 
angles to the axis of the needle, which will greatly help in 
coming the effects of friction.

tendency is s 
ponent parts, 
length aro n 
lengths g real 
developed. 1
bean odd nun 
of the whole 
end of one is 
been said aboi 
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:
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-Mngnotic deed les, for experimental purposes, have been 
long ns twenty-one (21) inches. The practical limit, 

that which is not exceeded in our instruments or indeed for 
magnetic»! investigation generally, is, as has been previously 
said, five (5) inches. There is no reason why a greater length 
of needle should not bo employed us far as practical considera
tions are concerned, for even in the ease of the smaller sized 
theodolites where the “ compass-box ” is not sufficiently large, 
this difficulty is overcome by placing the needle in a separate 
box, either on the “ upper plate" or on the telescope tube itself, 
with the zeros of its scale parallel to the optical axis of I ho telcs- 
eopo; m this way needles of dimensions greatly exceeding five 
inches could he used : why they are not so used, and the accuracy 
of reading off a much larger arc taken advantage of; I shall 
endeavor to explain.—You are all familiar with the ordinary 
method of magnetising the steel bar which it is iatented to 
convert into» “ needle, ” by means of the “horse-shoe” or “ bar” 
magnet. In this, or any other method, it is found impossible to 
magnetise one end only of our bar; that is, one end only may ho 
rubbed with our magnet so us to fix a certain magnetic quality 
in Unit end of our bar, yet it will be found that the other 
mity has by induction acquired the opposite tendency, so that 
no such anomaly as an imperfect needle, or one having a north 
or south end only can he produced. Where the bar to be mag- 
nettsed is of some length greater than five inches, it is found that 
tho process often develops a magnetic needle compounded of 
three, or some odd number, of subsidiary magnets each being 
perfect in themselves, and whilst the total effect of such

made as

■

I

f
■j

• pound magnetic needle is that of a needle w,th tendencies which 
coin pel it to occupy the plane of tho magnetic meridian, this
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tendency is so reduced by the conflicting tendencies of its 
ponent parts, that the effects to be derived from an increase of 
eng h ate more than compensated by the certainty that'inXr'rtfive wm be

bean odd number is owi,^toVe fLt thatttotblid^yZg^ts

«T pÆKSsrjrsîsS
of subsidiary magnets
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with its directive ten- 
of this force or what its 

VO been empirically determined whereby 
" conclusions may be predicted with 

accuracy; yet beyond these approximations as one 
might call them, much more remains to bo investigated’than in 
almost any other physical science. There are many points of 
rcsemb u'ice between the Magnetic force and the force of Gravity 
winch am tempted to point out, not because of any p03"Z 
connection between them, but because of the convenience such 
«comparison often affords as an aid to memory. In the first nî„ 
those are the only two forces with which I am familiar, that may 
seemingly operate infinitely without producing any oss to the 
ngmo ,he force; Gravity being constant itiits opemtiont

Magnetic force, suchbar or

lhe °onh t does ii incn‘tt8° th°e ”“onùo

this infl T" Ce’ U is assumcd th»t the acquiring of
th. influence by a mass of steel induces a rearrangement of the 
molecules of its mass, a conclusion which has befn a .led t
deductively as the proof is beyond the reach of the senses, fu', ‘ '
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The Compass and Magnetic Meridian

thcr than it is evident that a mass of steel on being magnetised 
increases its length", and, as the weight and volume are known 
to remain unchanged, it is evident that its remain ng dimensions 
must have been reduced by the operation. Like tho action of 
Gravity, its effects are inslantan<ous, as was proved by Carring
ton and others at tho time (1869 I think) of the great Solar 
outburst, and at various times since on tho occasion of what 
known as “ magnetic storms”; tho first instance proving that the 
magnetic influence is transmitted with a velocity equal to, or 
greater than that of light, the second, that in such distances as 
aie possible on the earth they are overcome instantaneously.

Formuny years, and not infrequently at the present day 
one meets with the belief that tho Magnetic force varies 
“ inversely as tho cube of tho distance, or some power greater 
than the cube " This is the result which Newton arrived at, and 
which, very naturally, has become so generally adopted; but 
such more modern observers as Mitchell, Taylor, Coulomb, Biot, 
Hansteen and others have definitely proved the inaccuiacy of 
this result, and have given us instead a variation in the force as, 
“ directly as tho intensity and inversely as tho square of the 
distance,” one more instance of agreement between this and the 
force of Gravity. The Magnetic intensity varies in value, from a 
little less than unity (0.8 I think) at tho Magnetic 'equator, to 
nearly two (1.8 j in magnetic latitude 45° to 50°, (tho magnetic 
intensity .being a measure of the foroo whieh restores tho needle 
to the plane of the Magnetic Meridian, when it has been deflected 
to one side of it.)

The force which acts upon tho Magnetic needle has been 
resolved into nvo, one ^called the “ horizontal force,” the other 
the “ vertical force” ; tho force is in reality only one, but for 
convenience of measuring its effects in tho vortical and horizon
tal planes, it is resolved into these two forces at right angles to 
each other. If we have a bar of steel whieh is symetrieally .made, 
and suspend it trom its centre of gravity, our bar would rest in 
any position we might place it in. If we now magnetize our bar 
the north end will turn ton point below tho horizon in thepla 
of the Magnetic Meridian'in the northern hemisphere, whilst 
the south end would shew similar tendencies in I lie southern

26
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hom'sphere ; this peculiarity of the needle is known as its 
dip, and its value is zero at the magnetic equator or midway 

between the poles, and 90= at the poles themselves; on this 
arcount the horizontal force, or the force which directs the 
needle to the magnetic pole, has its maximum 
equator, decreasing to a value of 
compass would come to rest in

value at the 
at the poles where the 

. . , , il,ly horizontal position if
ptopetly weighted to counteract the tendency to “dip " It ism, 
account of this tendency that our compass needles are weighted 
with a small band of wire, pin or other means.

. The Magnetic needle docs not point invariably to the same 
point as you know ; there is a general direction which ditf.rs 
horn the astronomical meridian by an approximately fixed 
amount which we know as the “ declination " or “ variation of 

t" "UWll0’.|aVs declination is subject to relatively small annual 
ilmnge, called the “annual variation,” which is 
constant in

1

;■not either
amount, or direction, at different places on the earth’s

ually by 10 whilst at another it might be dee,-casino whilst 
at ft third it might be stationary. There is a regular'cycle in 
thiH annual variation at each place, whereby, starting^ the 

come to rest, it increases its movement in one

fjatKi-saîE:
Its cyclical movement; then, in the reverse order it nasses h l
lU lbe 0lhu,'TMt-'7‘" “f A. "yelieal change. A ,4,son forth 
movements I shall refer to inter, when I come to treat 
parltrulurly of the Magnetic Meridian.

Besides these annual and cyclical changes, there is 

“"""“I V7,UO"’ “ maUcr -““Cl, greater importance tons 
piofessio,,,illy,as well as much more serious distu,-banecs during 
A„ oral displays and Magnelieal storms. Of these last classes of 
disturbances wo might neglect to consider that of the Aurora 
because there are no Auroral displays without Magnetic storms’ 
although "Storms sometimes take place without these 

splujs. The Magnelieal storm in May I8Ü9 deflected the
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; 28 The Compass and Magnetic Meridian

needle 1° 25' at Greenwich, arid at Stmiyhurst in April of I ho 
fame year as much as 2» 23’, mount» which dwarf the effects 
of the diurnal variation, which is generally about 5' in 
winter time to as much as 17' in summer, passing from a 
minimum value at 7 a. nr. or earlier, to a maximum at 2 p. m. 
In these respects following very closely the minimum and 

* maximum temperatures of the day. It would bo well for 
a Profession to adopt the system of determining the variation of 
the Compass for the purpose of marking the Magnetic meridian 
on our plans, or if we aie compelled to start a “ fine " without 
being able to get an observation, to choose 10 a. m, or 6 p. m, 
for the purpose, as at' these hours the needle occupies about its 
mean position. We are compelled by law to state the hour at 
which our variation was determined at a Standard Meridian, 
evidently with the intention of helping to discover the 
azimuth on which the corresponding compass line was run, in 
after years; and although neither methods are capable of giving 
us more than the merest approximation, the 
UBing the hours 10 a. m. or 6 p. m. would give results more often 
correct. The cause of this diurnal variation is supposed to bo a 
thermo-electrical one, depending in a largo measure upon the 

heat. Further than this into the subject it might be interest
ing to me to go, but it would not be profitable. Before passing 
on to a considération of the second part of my subject, it might 
be well to give a prntical result that may be determined from a 
full knowledge of the forces acting on the Magnetic noodle. The 
instance of its occurrence was an action en bornage before 
Superior Court. The line in dispute was a Seigniorial line run 
from the river St. Lawrence to a depih on 27 miles, on the 
volitional bearing of “ FT. 45» W. astronomical " determined from 
a variation of the Compass, at the time the lino was run, of 12™ 
30’ W. The whole of this line was not in dispute. There 
boundary at the northerly extremity and one about six miles 
to the south. In this distance of six miles wore the properties 
in dispute and evidence of an old lino in the bush of which, wh 
a survey was made connecting the “ blazes," the only thing 
which was absolutely certain was that they wore mrton the same 

, Straight line joining the two boundaries mentioned. It was useless
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■ ■dian The Compass and Magnetic Meridian

Ml the creo to give the result of ones opinion thnt “ 
not always run with thnt euro which is expected in tho 
day and that th.. crooked line was the result of want of care 
... t ie primitivo survey,” for tltore is always the disagreeable posai-
^ “ Z 7y 7 “PP'yi-'S « P-i'-'y general rule to a pleasing 
exception, for I need not add that there are lines run in the 
ea.l.ei part of the century, and under difficulties which 
opeiat.ons of to-day rarely meet, which are as creditable to the 
stu.d.ness, experience and care of the individual as any such "
opera .on of to day. The question then became one of 12a 
ffiat ,f the two boundaries wore accepted as extremities of a line"
Como ’ n rU""ing0f th“ lino in lhe P«»t with the ordinary 
Compass, would account for those intermediate traces? Assuming 
■ n the first place that the variation of the compass of 12” 30' W 
was correct at the time of survey, a trial lino'was run on the 
given astronomical bearing from the southerly boundary Now
tffiÏr°t?it"the^h0rlybOUnd‘1-yu'^-'the^lowiW

condition. If tho primitive line had boon run us a straight it„ 
(great C"cle} on tho deciared astronomical bearing, a very im- 
, 11 ° P0’*81 1 “y- °''> il Would pass very near it if started on

the true astronomical bearing and continued by means of the 
Campnss (ignoringfor tho time the effeclsof “local attraction ”) 
as the difference between the two would onlv 1 ,i , i ’

donng within the limits of ucurancv that n„,- t 
permits of; so that pratically we may say, this errorTn cCng

erroM'ntl , 7’ “ V°''y ulo3u »PP«oximatio„ of the
01 m llle nesumed variation of the original
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for tho theoretical change in the variation between the two 
ends of our line, will bo a measure at each point of tho 
amount of error from the straight lino which is attributable to 
the effects of local attraction ; and this local attraction being a 
constant quantity depending on fixed local peeularitios, each 
deflection that we find from the first reading wo took at our 
starling point, will bo represented by a corresponding deflection 
from the straight line in the primitive survey. Say for instance 
that our first reading on the straight trial lino was by Compass, 
327° 30’, and that our next reading by Compass, on the same 
line was 320° 30’, it will be evident that local attraction botw 
these two “ stations ” has disturbed the needle 1°, and in 
quonee tho primitive survey will have changed its direction, 
towards tho East between these two stations by this amount. 
By making the stations as near as 
tho amount of deflection at each from our first bearing, we have 
the means of shewing what tho exact departure, (within 
liable limits) of the primitive line from a straight lino was. In 
tho case I mention the resulting line was a very crooked one, yet 
between these two points six miles apart, this theoretical line as 
plotted included every one of the traces of the primitive survey 
in that distance, enabling one to prove that they were traces 
of this survey.

There would theoretically bo a co.incidence between tho 
astronomical and magnetic north and south did tho 
ponding Poles co-in vide. Tho magnetic Pole is that point on 
the earth’s surface where the “dip ” is 90° and tho “ horizontal 
force ” zero. There is only one Magnetic north-pole and 
south-polo, but there are two Magnetic foci, or centres of 
Magnetic force, in each hemir-phero. Those foci are such, that 
either acting by itself, would have the characteristics of the 
present Magnetic pole. Acting conjointly, as they do, they 
determine tho position of the true Magnetic pole on the straight 
lino which joins the two and at a distance from each along this 
straight line, which depends on tho relative strength of tho two 
foci. Sir Frederick PIvaus assumes that tho stronger of these foci 
is situated in latitude 52° N. longitude 90° W., which on account 
of its position is called tho American focus. Tho other ho
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)otweon the (wo 
eh point of (ho 
h attributable to 
ttraction being a 
iccularitios, each 
wo took at our 

ending deflection 
Say for instance 
7us by Compass, 
iws, on the same 
traction between 
1°, and in eonse- 
ed its direction, 
by this amount, 
irefully nothing 
leaving, we have 
?, (within reaso- 
it lino was. In 
crooked one, yet 
eorotical line as 
>ri mi live survey 
ley were traces

esf"mCa 10 be siu,"<cd in Ini. Wo N. and long. 115 E. this 
0." Mcountof "» position is known ns ,he « Siberian focus" The 
A, ''Can f0t'U8 18 as8umed 10 bo 'he stronger. Thei-Q is evidence 
whu h seems to prove that the Siberian focus has changed its 
posn,on and it constantly doing so, whereas it is assumed that 
the Amer,cam focus, remains fixed. The motion of the Siberian 
focus ,s supposed to be about the north polo of the earth 
although Hanstecn in 1811-19 concluded that both those foci had 
a mot, , about the north pole, the American focus completing a 
resolution in 1890 years time, whilst the Siberian focus had a 
pmod of rota t,on about the same, in 860 years. In the southern
Po'wand 60“ S™ “'e ,n 120° E- a"d »" S. and

.

With these positions for the foci in each hemisphere, and 
the into mediate posit,on of the corresponding Magnetic Pole

f, M a'T,ma|> 01'tha, t- il wi“ -'e-dily Understood why the Magnetic Meridian should lie in one place to ihe cast and in 
another to the west of (he astionomical 
olhers it should co-iucido with it. And 
one or

meridian, whilst at
both foci, to different positions in theirt hl'Xut'tho 

axis of the earth, wo shall readily understand how in 
situation the variation or declination is increasing whilst in 
opposite it is decreasing ; and how at other points the 
is changing from

an
_ variation

, easterly into a westerly or the revere
Those peculiarities of the change in the position of the Magnetic
duidian I should like to have more fully explained by diagram 
with the necessary description, had not my paper ” already 
reached a length much beyond what I had contemplated.so Una 
it might have been as complete as 1.could have wished • ,„v 
regrets arc, however, the less, knowing that if you are’suffi, 
eien ly interested in my subject, with such information as is at 
hand or which I may have been enabled to afford, you will 
probably reach the desired conclusions much more satisfactorily 
than I could have pointed them out. y
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L’Arpentage
: SON ORIGINE, SES COMMENCEMENTS

M. LE PRÉSIDENT ET MESSIEURS LES MEMBRES 

' des ARPENTEURS-GÉOMÈTRES.
DE LA CORPORATION

Au témoignage do plusieurs historiens, l’arpentage ou l'art 
do mesurer les terres remonte ù une bien haute antiquité. Quel
ques écrivains en attribuent l’invention à divers peuples, mais 
les historiens les plus connus et les mieux accrédités s’accordent 
généralement pour en placer le berceau en Egypte. C’est dans 
co pays, parait-il, que l’on a remarqué les premières opérations 
dans le genre de colles qui constituent aujourd’hui le domaine do 
l’arpentage.

Il est difficile de préciser à quelle époque eurent lieu les 
premières opérations de ce genre. Le peuple Egyptien essentiel-' 
lemont agriculteur eut peu d’historiens qui transmirent H la 
postérité l’histoire do son origine ot de 
Mais plusieurs historiens grecs qui ont visité l’Egypte', 
laissé quelques détails 
faisaient dans ce pays.

La contrée qui s’appelait alors l’Egypte était formée d’une 
vallée longue de 800 milles sur une largeur moyenne de 50 
milles, resserrée entre des montagnes dépourvues do forets 
arrosée dans toute sa longueur par un seul fleuve, le Nil, et 
offrant partout un sol d’une fécondité prodigieuse.

Le Nil qui a ses sources dans l’Abyssinie et autres régions 
do la zone torride était soumis à dus crues périodiques provenant 
des pluies abondantes qui tombent dans ces régions à certaines 
époques de l'année. Ces crues causaient des inondations considé
rables qui couvraient toute la vallée du NU pendant des semaines 
entières.

développements.
nous ont

sujet des premiers mesurages qui se‘

S i
;

Leux cents 
notre ère, Thalê; 
des Pharaons, n 
ges que faisaien 
les différentes pr

Co séjour prolongé des eaux sur le sol avait pour effet 
autres de détruire les différentes lignes de démarcation qui 
existaient entre les propriétés. Et après chaque inondation 
lorsque les eaux du fleuve étaient entrées dans leur lit, il fallait

H
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mesurages do ce lllm“rpelrifst'ro\‘fg;„eLLPrj^ 

Jumbhquo, philosophe Egyptien do l’éetile d’Alexandrie 
vivait environ 400 ' et qui

, ans e"vil'on »™nt J. C., dit que l’art de
diviser les champs en Egypte existait longtemps avant l’arrivée 
do Joseph. Et 1 on sait que c’est environ 
que Joseph fut ministre du roi Ph

On ignore quel procédé on adoptait alors pour faire ces 
mesurages ; les méthodes employées étaient sans doute bien 
primitives. Cependant elles no devaient pas être dépourvues de 
sons pratique, si 1 on on croit le récit d’Hérodote.

Ce célèbre historien grec qu’on a surnommé le père de 
1 histoire et qui vivait environ 450 ans avant J. G avait visité 
lE-jpte avant décrire son histoire universelle. Dans 
histoire ,1 rapporte le fait suivant qu’il fait remonter au temps 

b sosttis ro, d Egypte qui vivait du temps de Moïse, c’estl 
dne, vers 16o0 avant J. C. “Les piètres d’Egypte, dit-il, m’8p.
„ 1 q"e Sd808tns ht le partage dos terres do son royaume 
„ en"'e ,0as 866 suJcls. q»’il donna à chacun d’eux une égale 
„ P0,'t,0n Ue ten'ain en t'arré et tirée au sort à la charge d’on 

P“y01' paran un ccl',ai» fib-t qui composait le revenu du roi ” 
Lorsque le fleuve enlevait à quelqu’un une portion de son lot la 
personne mus. lésée dans son bien allait trouver le roi et ’lui 
exposait ce qu, lu, était arrivé. Alors le prince envoyait sur les 
lieux des mspi cteurs qui mesuraient l’héritage 
combien il était diminué, afin de ne faire payer le tribut que 
proportionnellement à ce qui était resté du terrain. Je crms 
ajoute historien, que ce fut de là que prit naissance la géométrie 
avant de passer chez les Grecs.

ÎBMENTS

1700 ans avant J. G.
araon.

LA CORPORATION
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lov<fcs l’1"' Je» inondation» du Nil. Il est à apposer que cette 
jii'iiliquo nvnit «lore luit. des pmgiès depuis le temps do Josfph 
1111 qui n’dtnit pus un ignornnl, avoue qu’il trouvnit lu
chose tout à fuit l'Oinurquiible. Il étudia le système, et do retour 
duns son puys il dnnnn un tel développement ù 
lui attribue l’introduction des connaissances

L’A,

or. sait qu’a h, 
la tète (Jo cotl 
ont été chargi 
travaillé, et p. 
mont h où soin 
bureaux d'arc 
pour arriver a 
il a fallu 
d-é tildes, et e’< 
ciers et après 
en tin arrivé à

ses études qu'on
. géodésiquos on

(u èce d où la géométrie devait se répandre par toute la terre. I)j 
fait Th a lès est considéré comme le père de cotte science et 
premier grand pore à nous tons qui sommes plus ou moins 
disciples. que

Il est certainement difficile do dire en quoi consistait l’nt- 
pentago au temps de Sésostris, Cependant on peut s'en faire 
quelqu’idéo par lu raisonnement suivant :

L’histoire ancienne nous En face didit que Sésostris, un des pim puis- 
rants rois de l’Egypte, avait réussi à former dans ses Etats une 
armée de 620,000 fantassins, do 2-1,000 chevaux, et du 27,000. 
chars du guerre, et qu'avec ces immenses forces il avait entrepris 
do faire la conquête du monde. Si lu modo de faire des recense- 

U existait pas du temps do Sésostris un peut juger tout du 
même que pas ces immenses préparatifs de guerre, In popttlà ion 
de l’Egypte devait alors être d’environ trois millions d'âmes dis
tribuée sur un territoire d’environ 40,000 milles variés, 
que Sésostris eut fait faire le partage dont parle Hérodote par 
tète ou par chef du fartiille il n’en est pas moins vrai que eu pur- 
tagu était une gigantesque opération d'urponluge tel qu’on un 
voit rarement do nos jours.

Eus immenses travaux d’arpentngo qui ont élé faits pour la 
division ut la subdivision du notre Nord Ouest canadien n’oi.t
luiuement t ien d’étu.... ml pour lus temps où nous vivons, mais eu
qui peut nous surprendre c’est d’entendre raconter par des écri-' 
vains sérieux, des faits qui nous tout voir qu’ù'trois mille six 
cents ans avant noua, dans l'obscurité des temps, il y avait mi 
peuple qui faisait dus ut pcmffgus à peu près analogues à peux" 

que nous faisons en plein dls-nouvièmo siècle.
.S’il n y a pus do comp/mtison ù établir outre les arpentages 

de ces doux âges, on pqht du moins su faire une idée du" 
qu’ont du être lus premiers par ce quo nous savons des derniers.
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Joseph y eût fait venir son père Jacob ainsi que ses frères, avait 
eu connaissance de ces opérations de mesurage. Car l’histoire 

dit que Moïse ne sortit de l’Egypte à la tête du peuple Juif 
que quelques années après le règne de .Sésostris. Et l’on voit 
que Josué, le successeur de Moïse, une fois arrivé dans la terre 
promise partagea le pays entre les douze tribus d’Israël, et que 
chaque chef de tribu partagea son territoire entre chaque famille 
qui composait sa tribu. Ce dût être là encore une opération de 
mesurage assez importante et qui demandait d’être faite 
assez d’exactitude afin d’éviter les mul%tures dont le peuple Juif 
se montrait coutumier. L’idée de ces divisions et subdivisions 
venait certainement des Egyptiens et c’est d’eux encore que les 
J uifs avaient appris la méthode de les opérer.

Tout de même Céerops, autre Egyptien parent de Sésostris, 
qui laissa son pays vers l’an 1650 avant notre ère, apporta 
lui dans l’Attique la coutume et la manière de mesurer des Egyp
tiens. Anivé avec quelques colons sur le sol qui devait être plus 
tard celui de la Grèce, il divisa son territoire en douze circons
criptions, assignant un lot à chaque chef de famille et il fonda 
ainsi douze bourgades dont Athènes devait être plus tard la 
capitale.
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Ce sont là les principaux faits dont l'histoire ancienne fasse 
mention touchant le partage des terres ; mais ces laits ne doivent 
pas avoir été les seuls de ce genre. Le besoin de mesurer et 
partager les terres a dû se faire sentir chez tous les peuples, et 
l’établissement de cotte pratique a dû coïncider avec l’époque do 
lu division des familles. En effet dès que le genre humain cessât 
dovivro en commun, lorsque les individus se furent placés par 
groupes ou par familles, la nécessité ce diviser les terres devint 
inévitable ; et ainsi il est tout naturel do croire que les horn 
ont dû se ‘familiariser avec cotte pratique dès le berceau du 
genre humain. La raison nous dit qu'il a dû en être ainsi et 
l’histoire nous on dit assez pour nous faire voir que la raison 
n’est pas en désaccord avec les faits.

Tous ces détails qui peuvent paraître puérils et de peu 
4 importance nous font voir cependant que l'art que 
exerçons est vieux comme le inonde et qu’aucun autre probable
ment «6, peut revendiquer une origine aussi reculée et uuo aussi

!
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ses frères, avait 
. Car l’histoire 
) du peuple Juif 
is. Et l’on voit 
vé dans la terre 
d’Israël, et que 

3 chaque famille 
me opération do 
l’être faite avec 
t le peuple Juif 
et subdivisions 
encore que les

comme tous les autres a passé - 
BOn origine, son enfonce, son adolescencea eu

nous avons vu constitue son origine et 
,, , , Les 33 premiers siècles de l’humanité qui 8C ferment

la mort de Thalès forment cotte époque que l’on peut appeler les 
emps préhistoriques do notre art. Jusque là, à part les quoin 

finis dont nous avons parlé et qul'nous permettent de foire des 
suppositions pleines do probabilité, il n’y a 
aucun système d’énoncé 
une mention.

:

aucune méthode, 
clairement pour mériter seulement

lü qU on savait alors touchant le mesurage des terres, la division 
dus champs et le calcul dos hauteurs. Avec lui l’arpentage nui 
devint intimement lié avec la géométrie, prit des développements 
nouveaux énoncée sous une forme scientifique. Il noua donna le 
mot géométrie du grec (gô motion) qui veut dire “ 
terre." Disons de suite que le mot arpentage est un dérivé do 
arpenter et du mot arpent, qui lui-même nous vient du 
1111,1 arePetmis employé tilJO ans avant J. 0, par les Gaulois 

signifier une mesure carrée.
Tllalès eut de nombreux disciples qui illustrèrent la science 

a laquelle nous lui devons d être 
dans In série dos

înt de Sésostris, 
3, apporta avec 
surer des Egyp- 
Jevait être plus 
douze eireons- 

lillo et il fondu 
e plus tard la

11
mesure de la §

pour

i ancienne fasse 
faits no doivent 
de mesurer et 
les peuples, et 
troc l’époque do 
i humain ces.-fit 
ont placés par 

s terres devint 
ne les hommes 
Je berceau du 
n être ainsi et 

que la raison

Ifarpenteurs. Il fut le premier 
, . 9“vunt8 9”i ««t travaillé dans tous les siècles à
lIZZi!”68 "m(Mmttti»Uüa °11P«^r jusqu’à

-

C est une étude très intéressante, pour nous surtout, que de 
Mivrelus progrès do eos sciences à travers les figes et de foire 
connaissance avec la vient les travaux des savants mathémuti- 
ciuii» qui nous ont batlu do si beaux sentiers. Ce travail 
binerait l’histoire dos aciunces mathématiques.

Si mes loisirs 
chose sera utile

:

8 mo lo Pm-mettent, et si j, puis supposer que la 
ou agréable, j'ossaiorai, dans une autre circons- 

tanco, d aligner les quelques notes que j’ai ramassées 
cl lus travaux de nus savants dévauoiers,
Thalès le père de la géométrie.

1sur la vio 
commençant parl’ils et de peu 

que nous 
utre probablo- 
éo et une aus»i

J. N- GASTONGUAY

Arp. Géomètre.

f

■

■ Lhi;f■ V- VU-::.', ,



Z38 In Memoriam
à Kingston d 
trois uns.

Il reçut un 
19 janvier ISt 
C. II. McLeod, 

A cause d< 
ses examens pc 
dépenses d’une 
tique de la prol 

Il n’a faitq 
du comté de I 
Poitneuf et la 
pour les particu 

La vie des 
guérison à sa nu 
û aller passer qu 
lait à la coupe d> 
aller rejoindre k 
mais dans le 
supporter les lut 
15 février 1891.

----IN MEMORIAM-----
A la quinzième sén do la session du Bureau do Direction 

tenue en avril 1891, il a été résolu qu'à l'avenir on devra publier 
dans le rapport annuel do courtes notices obituuires à la mémoire 
des membres qui seront décédés pendant l'iinnéo, afin do consi. 
liner dans les archives do tfo bureau un tribut do 
commémoration do ceux de nos confrères 
onlêve chaque année.

respect à la 
quo la mort nous

B. EUGÈNE CASGRAIN.

F°“ B- Eugène Casgruin, est né à l’Islot, dans le comté de 
Islet^ le 2d juillet !8o7. Il lit dos études préliminaires à l'école 

des Frères de la Doctrine Chrétienne, et après avoir passé deux 
aimées au cours classique du College do Ste-Ame, il suivit le 
cours d'agriculture de cetlo institution. m<

Il passait brevet. avec sou père, comine uloru-arpenteur le
-7 juillet 1879 et fut admis à la pratique do la profession le 15 
juillet 1885

Il exerça ha profession pendant quelques années dans sa 
paroisse nutalo et fut employé pour quoique temps au Nord- ' 
Ouest et dans la vallée du Métapedia, après quoi il se fixn'à la 
“Nouvelle” dans la Baie des Chaleurs, où il contracta en 
novembre 1889 la maladie qui devait le conduire 
$ut retourner chez

DOi
« Le Bureau d< 

corporation tous 
sur les différents 
en état de consul 
utiles dans l’exere 
geux do faire un 
fautums et juge 
les causes en bor 
chaque année dur 
titres dans le rappi 
notes explicatives 
détaillée de la part

au tombeau. Il
son père à la fin do mars 1899, pour y turmi- , nur ses jour» le 1 mai suivant. Scs restes mortels reposent dans 

le cimetière do la paroisse do l’Islot.:■
!

ROGER OLIVIER SAMUEL RINFRET

Feu R O. Samuel Rinfrot est né à St-Stanislas.dans le 
do Champlain, le 13 avril 1858. Dès l’âgo do huit ans il fut 
atteint do l'asthme et cotto maladie continua à faire chez lui des 
progrès jusqu'à ses derniers jours, sa faible santé no lui permit 
pas do s’astreindre aux règlements d’un collège et il 
faire que des études incomplètes

comté

ne put
partie à Ottawa et en partie

- !

s

f
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Province d’Ontario, où il
39

à Kingston dans la 
trois ans. passa deux ou

n à l’étude do l’arpentage le 
comme clerc-arpenteur

I —
Il reçut un certifient d'ndmissio 

10 janvier 1385 et pansu brevet 
0. H. McLeod, le 16 mars 1885.

A cause de

l’eau do Direction 
• oii devra publier 
ires à la mémoire 
lée, afin do consi- 
t de respect à la 
io la mort

so« examens pend.nt^dilt^deÜ P“ * 8"bi"

dépenses d'une session spéciale à laquelle il f„T udmis^T ^ 
tnpuo de la profession, le 19 mai 1888

;:=IK
pour los particuliers. „

ï * 4 ’r~“ tz SSifsr*
supporter les fatigues du voyuge et il 
15 février 1891.

pra-

quolqucs opérationsr.
cr uneinns le comté de 

minaires à l’école 
avoir passé deux 
Lime, il suivit le pas

us fort, 
trop faible pour pouvoir 
est mort dans la forêt, lo

3;
oru-arpenteur le 
profession le 15

|
années dans sa 
temps au Nord- 
ioi il se fixa:à la 
il contracta en 
i au tombeau. II 
0, pour y termi- 
ls reposent dans

DOCUMENTS JUDlblAIRES
Le Bureau de Direction désirant do 

corporation tous les, . moyens possibles d^pl”
los différents sujets qui concernent la profession et I “  ̂

un état de consulter tous los documents , ! T ? “

utiles dans l'exercice de leurs devoim a „ru au
f*7 d0 tfai,'e Une cü^octiou aussi complète que poliZ?" 
factums et jugements publiés de tempsu autres P b dus 
T °" b-‘,ge ies pins I-T

chaque année dans les Cours de Justice - o d'„ a-P d °8

'• .......... - Trx:
en faciliter

être
NFRET

s,dans le comté 
huit ans il fut 
lire chez lui des 
<$ no lui permit 
?o et il ne put 
wu et en partie

notes explicatives, qui puissent 
détaillée de lapai t de une étude plus 

dos membres, qui désireront consulter

m

;

2S
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documents pour en retirer des fruits pratiques et appliquer 
les décisions des juges dans ces causes aux cas analogues qui 
peuvent se présenter dans le cours do certaines opérations en 
bornage. Québec, 1er d-

Nous indiquons par ordre do date les documents judiciaires 
dont nous t^ons pu nous procurer des copies et qui sont main
tenant déposés dans les Archives de ce Bureau Les appoi 

10 La mol 
2° Jugom 
3" Eappoi 
4° Motion 
5» Deposit 
Gd Jugemc

i

CANADA
Phovince de Québec

(No 30)
COUR DU BANC DE LA REINE 

(en appel)

PAUL BOISVERT Dans cott( 
District d’Arth 
doit séparer 1< 
“ Wickham,” ai 
trois dans cbact 
1 cour trouve 
sion entre le de 
tracée en 1795 j 
par l’arpenteur 
la première lign 
été tlacée en vei 
la Couronne, po 
miliciens de 181 
recommande cej 
parce que d’aprè 
tel changement de 
lui paraît plus 
subséquemment i 
Couronne.

La Cour Sup 
et ordonne do bo 
le troisième 
l'arpenteur Ranl 
défendeur Boisvoi 
des prétentions di

(Défendeur en Cour Inférieure)
Appelant.

JACOB. MASTINE ,
i (Demandeur en Cour Inférieure)' 

Intimé.

FACTUM DE L’INTIMÉ
Québec, 25 novembre 1882.

Laurier & Laverons,
Avocats de l'Intimé.

Les appendices qui accompagnent ce factum, comprennent: 
1° Le rapport préliminaire do I’arpentqur expert, J; B. 

Richard, 23 janvier 1882.
> Le rapport final do l’arpontour expert J. B. Itiehanl 9 

août 1882.
3° Partie de l’extrait des notes d’arpentage de l’arpenteur 

J. Rankin, Ecr.
4° Partie de i extrait des notes d'arpentage de l'arpenteur 

B. Ecuyer, Ecr.
6° Partie de l’extrait des 

J. Sullivan, Ecr.
notes d’arpentage dé l'arpenteur

..

*
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cas analogues qui 
nés opérations en

FACTUM DE L’APPELANT
Québec, 1er décembre 1882.

Eugène Crépeau,

Avocat de VAppelant.
comprennent :

uments judiciaires 
et qui sont main- Los appendices qui accompagnent ce factum „„

° ï“motlon du défendeur, 30 septembre 1882 
f dugcmo,lt ™ d«to du 30 septembre 1882.
, do l ui‘Pür|teur expert en date du 23 juin 1882

4» Motion do la part du Défendeur, 21 juin 1882.
® ^p°8,t'°'> d« P-ml Boisvert, 24 juin 1882.
0“ Jugement du 24 juin 1882.

ï

)E LA HEINE

Dans eotton. . . , . .c“,l)ae> Pllliddo d«vant la Cour Supérieure du
Distuct d Arthnbaska, il s’agissait de déterminer 
doit séparer le deuxième 
“ Wickham,” afin de fixer les boi 
trois dans chacun do

lour Inférieure) 
Appelant.

la ligne qui 
rang dans le canton 

•nos des lots contigus numéros 
i „„ , , ranès- L’arpenteur export nommé par

cour trouve sur lo terrain deux lignes pour indiquer la divi
sion entre lo deuxième et troisième rung dans 
tracée en 1795 par l’arpenteur B nikiii 
par l'arpenteur Sullivan. Il nodit pa 
la première ligne a été tracée, mais il 
été tracée en

du troisième

our Inférieure)' 
Intimé, ce canton. L'uno 

et l’autre tracée en 1815É Ivertu do quelle autorité 
; recommit que la seconde a

ver u d instructions du Département dos Terres do 
la Couronne, pour définir certains octrois de terres faits 
miliciens de 1812 par lo gouvernement. Et dans son rapport il 
recommande cependant à la cour l’adoption do la li„„o Eitnkin

qU° d’“Pf* 80,1 juScm°nt “ rien ne parait avoir nécessité un 
tel changement de ligne " ot que la première, la ligne do Btnkii, 
U, paraît plus régulière que la dernière, celle do Sullivan’ 

suMquemu,ont adoptée par lo Département dos Terres do là

s en

VERONE,

oats de l'intimé. 
n, comprennent: 
ur expert, J. B.

J. 13. Richard, 9

3 de l’arpenteur
La Cour Supérieure adopte ce 

et ordonne de borner les lots numéros 
le troisième

l’apport de l’arpenteur expert 
troisjLmN le deuxième ot 

rang sur la ligne do 1795, tel que tracée par 
laipenitour Batik,n sans adjuger sur les frais et refusant 
d-fondeur Bo,evert la permission do faire une preuve 1 l’encontre 
dis pi élections do l’arpenteur export.

je de Parpen leur

o dé l’arpenteur
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Le défendeur demande nlors jugement final sur les frais ce 
qm est accordé, et il en appelle ensuite des deux jugements de l„ 
Cour Supérieure.

La Cour du Banc de la Heine, en appel, casse et annule ces 
deux jugements de la Cour Supérieure et rend le jugement 
suivant : °

i appartenant ; 
lignes de sép 
aceompagnan 
en mil sept ci 
Ecuyer et J i 

Et consic 
commissaire i 
adressée à l'ai 
rapport, déelai 
quinze, devait 
entre les dotixi 

Et considé

I

Province de Quebec 
District de Québec

Québec, mardi le sixième jour de février mil huit cent quatre 
vingt trois.

i CODE DU BANC DE LA EE1NE 
(en appel)

.

PEÉSENTS

L’Honorable Sir A. A. Dorion,
Mr Le Juge Monk,
Mr Le Juge Tessier,

“ Mr Le Juge Cross,
Mr Le Juge Baby,

Paul Boisvert, du Township de Wickham, cultivateur,

Defendeur en Cour Supérieure, 

Appelant.

que dans son o 
quinze qui doi

do preraié 
deux lignes, qui 
et des terres ei 
des deux lignes 
do la Couronne 
ligne et depuis 
rapport du dit a 

St eonsidén 
quatre juin mil 
la prouve do fait 
que la ligne tra 
véritable ligne et 
des Terres de la < 

Et considéra 
qu un des moyen* 
première instance 
doit séparer les h 
exclusif;

Et considéran

et
Jacob Mastine, du Township de Kingsey, cultivateur,

Demandeur en Coui\Supérieure, 

Intimé.
: La Cour après avoir entendu les parties, par leurs avocats 

respectifs, sur le mérite ; examiné tout le dossier de la procé
dure en Cour de première instance, ainsi que les griefs d’appel 
produits par le dit appelant et les réponses à iceux, et sur le 
tout mûrement délibéré :

Considérant

r
:

que J. B. Bichard, arpenteur, nommé par les 
parues en cette cause pour vérifier la ligne de séparation entre 
es héritages des parties,-c'est-à-dire, la ligne de séparation entre 

le second et le troisième rang du Township de Wickham à l’en
droit où elle traverse la moitié nord ouest du lot numéro trois 
dans le second rang appartenant à l’intimé et la moitié nord 
ouest du lot numéro trois dans le troisiè

j

permettre à l’uppe 
qu’il y a erreur 
première instance

rang dudit Towntdiip Cotte cour cas
:

i

:

i
■

i Ni\i i
j.

i T
■ALW
i

I
IJ

i

t

i

'
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43I sur les frais, co 

jugements do lu 'ignés do dtoL?esPo°t,‘rep,reLa„Z suHe

runo r° -
Ecuyc,- et J Sullivan en mil hoit'ZVw ^ Pi“' B"j-
com^Z,rTe^,r:tfUitraPP°:'t ’“° *~->

-dressdeà iavpente d~ ,0“"°
rapport, déclaré quo “°" V
qmnzr, devait être «onnuo pour I» vrnio „ h ' ^

"°'IXièm0 et troisième rangs du dit tZZ?"**

que dans son opinio^^^^^^ ait tt 
quinze qui doit être ^X T ^
cour do première instnnn i ^ n ne dispensait pas la

et des terres environnante . dos te,’re» des parties
dos deux lignes avait été reconnue pTr kmm-t8'8881"^ laqUUlle 
do la Couronne et parles inté,- Px paiteinentdos Terres

iapport du dit arpenteur Bichard

quatre juin mil huHoent qaatrJ’vtvt^Ûx” m<>tiT d" Vingt 
la prouve do faits mentionnés dans son affl I ■ d0raa,llil5 de faire 
quo la ligne tracée en mil huit cen. ’ tond“'“ i établir
véritable ligne et la eeulo nui él? l " par Sll,li™- est la 
dos Terres de la Couronne , oonn“o P«r le Département
qu'unl::^e;:^?Irl2Tu d dit J‘ B- BiCha"d' 

première instance Po„r"™“vr4 ,a !»1 ^ ^ d°
doit séparer les héritages des parties lt

I
bo et annule ces 
nd le jugement

9 LA REINE

huit cent quatre

Et considérant
rapport

dos

tltivflteur, 
i* Supérieure, 

Appelant.

;

pas établi par io
;

Itivatcur, 
’(Supérieure, 

Intimé. 
r leurs avocats 
>r de la procé- 
gi'iefs d'appel 
ceux, et sur le

ommé par les 
)aration entre 
paration entre 
ickham à Ven- 
numéro trois 

a moitié nord 
i dit Township

exclusif ;
Et considérant quo la cour de première in„ 

permettre à l'appelant de produire les preuve parTu! off 'T “ 
quily a erreur dans les jugements rendus ot
ptonuère mataneo le vingt-quatre juin mil huit

Culte

it'’par la cour de 
cont quatre vingt Si

;
cour casse et annule les dits de : !ux jugements du vingt
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I"”1' 6 .i,lin ot 4" troute septembre mil hnit cent quatre vingt 
deux. Et procédant à rendre le jugement que la dite by the letton 

division beiw 
with Bornes m 

Whereas

cour supé-
neure aurait dû rendre, accorde la motion du vingt quatre juin 
mil huit cent quatre vingt deux et ordonne que le dossier soit 
remis à la Cour Supérieure pour y procéder 4 l'enquêto suivant 
le cours ordinaire sur les tiiila, en contestation en celte 
Et cet to cour

b
t was permitted 

not the said I 
Sullivan in ü 
Bichard’s said 
eion between tj 

Whereas t 
on the merits;

Considorin 
fully establish, 
motion enuncia 

It is herob

réservant à la Cour Supérieure de prononcer lors 
du jugement final sur les dépens encourus en cour de première 
instance ot condamne l’intimé à payer à l’appelant les dépens 
encourus sur cet appel.

Pisscnticnto M. le Juge Monk.

Signé, Auo Dorval, 
Député Greffier des Appels.

Boisvert obtient de faire sa preuve et sur cette preuve la 
Cour Supérieure d’Arthabaska rend le jugement suivant dont il 
n’y a pas d’appel.

The twenty fourth day of March, one thousand eight hundred 
and eighty eight.

Present. The Honorable F. W. Andrews, J. S. Gg
Whereas the Plaintiff, by his declaration in this 

demands the establishment of a boundary line between his

division betwet 
Plaintiff and D 
by the said sun 
the saidm expert 
surveyor to be 
due number 
sufficient bound 
line, the sam,e t< 
and separation b 
said Plaintiff is h 
the costs by him 
pretensions in th

cause

peny, therein described an iho north west half of lot number 
three in the second range of the Township of Wickham, and the 
adjoining property of ihc said Defendant, to wit: thy h 
west half of lot number three in the third range of the 
Township ;

Whereas, on Ihe return of the said action into Court, the 
Defendant duly declared his willingness and consent that said 
such boundary line should be legally fixed and determined ;

Whereas, upon the joint molion of the said parties to that’end, 
judgment was rendered oiduiingsuuh'bornage, and to that effect 
naming and appointing as Surveyor expert, Jean Ble. Hi chard ;

Whereas the said Surveyor expert Jean Bte. Richard' bus 
made his report and plan of the promises; which report on joint 
motion of the parties was received and read ;

Whereas the Plaintiff thereupon moved that the line known 
as lliu “ Bankin line " and designated

I
«

1

ij quent to reeeptio 
J. B. Bichard up 
costs, including t 
with said report, 
carry out this ji 
marks, to be 
respectively.

:

equt

said Bichard’s said plan

i

X!

A
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sont quatre vingt 
a dite cour aimé- 
vingt quatre juin 
ne le dossier soit 
'enquête suivant 
n vn celte cause.
‘ prononcer lors 
our do première 
dant les dépens

by the letters C D, should be 
division between said 
with Bornes accordingly ;

Whereas on counter motion ofihe Defendant to tK , , , 
permitted to adduce evidence to establish 7™ t0‘haUnd’ ho

not the said Rankin line, tut the line d,.„wn 
Sullivan in the year 1R t s • ..
Richard’s said plan by the ’letter»'"' 0" 'h° S“id

sion between the said

adjudged to be the true line of 
contiguous properties, and bo planted

i

surveyor
a t> • expert
A J* is tho true lino ofdivi-

properties ;
Whereas this cause has been heard 

on the merits ;
Considering that in effect 

fully established his said 
motion enunciated ;

It is hereby adjudged and declared that the

Plaintiff andTwlu tSd°l"ne h°f 'h° 6“id

by the said surveyor Sullivan , 'd f ? lh° ^ 
the said expert J.R Richard, or in default 'hal 'y
surveyor to be duly chosen ’and appZed'h^ 
due number and manner and •„ a,, , le|<- be planted, m
sufficient boundary marks ind rni ^ "'v re<Plllod> proper and

and separation between the said respective nr ™ hn° °f d,v,sior> 
said Plaintiff ia hereby condemned to pay to the slid 'D fl" d Ul° 
the coats by him the said Plaintiff occasfoned by his '
pietensions in this matter, to wit • all thn ^ 
q«„t «o reception of ,ho «aid r nor of ÎhV " '"CU,TCd 
J. B. Richard up ,o the rendering of thL t.T MU'V‘y°r **P°« 

coals, including those, of the said°„„ ,.vey0,.J“ ^,17 ' ^ °lhC1' 
will, said report, and plan, and of the oporaUon " ™",,eClion 
cany out this judgment, by the planting of said bT"'! '°

on the said motions and
Dorval, 
fier des Appels, the said defendant has 

pretensions
success, 

saidby him in his

celte preuve la 
t suivant dont il true lino of

d eight hundred

1

-

ih
s. c,
i in this cause 
ietween his pro- 
f of lot number 
ckham, and the 
wit: the .north 
go of the same

i

erroneous 
consc-into Court, the 

ment that said 
etormincd ;
:ios to that end, 
id to that effect 
Bto. Richard ; 

o. Richard has 
report on joint (Signed,) Barwis Ik Tn6aoux,

P. S. C.the line known 
ard’ti said plan

1

é,
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11° Plan c 
12» Plan d

1887.

13° Plan c 
avril 1887.

Quebec, let Oct.

The apport 
judgment appeal 

2° Depositic 
D. Sutherland, J. 
Charles Labonté, 
La bonté, jnr., Ep 

3» Questions 
to E. J. Camming 

4» Surveyor, 
h” Copy of si 
•>" Certificate 
7° Admission
To the above 

of Queen’s Bench, 
day of'FcbruaiJ, (

The

La présente cai 
précède et résulte c 
d’écorces pelées par 
Sion. Elle peut aussi

■
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COUR DU BANC DE LA REINE. 
(Un appel.)

Province de Québec, 
District de Québec.

N» 10.
1

JOHN MoCAÏG,

(Défendeur en Cour Inférieure.)

Appelant.
et

LOUIS TOUKVILLE et al.
(Demandeurs en Cour Inférieure.)

Intimés.

FACTUM DES INTIMÉS
Québec, septembre 1887.

Laurier et Laverone,

Proc, des Intimés.
Les documents qui accompagnent ce factum, comprennent:
1» Les dépositions do F. X, Goncst, Césaire Flcmant, Pierre 

N. Dorion, Richard Dune, Uld. VigneaulQ Edmond Leduc, 
James Watkins, J. B. Beauchemin, Robt. Êd. Sicilien, Chs. Des- 
rochere, Joseph Poisson, Gilbert Guévremont, Amédée Manseau 
et Elle Charland.

2» Lettre de l’arpenteur général à John Sullivan, 15
1816.

2» Lettre du Col. Heriot à John Sullivan, D. P. S., 2 et 16 
juillet 1816.

4» Lettres do J. Stein à M. J. Pen noyer D. P. S., 26 juillet 
1816 et à W. Sax, 28 juillet 1816.

6» Lettre de J. Sullivan à W. Sax, 18 juillet 1816.
6» Lettre de l’arpenteur général à McGibsori, 13 nov. 1819, 
7» Extrait du livre de vente du clergé, pur F. X. Genest 

2 août 1887.
S» Lettre de J. D. Lewis Riff, 10 août 1842.
0» Lettre do E 15. Taché » Eug. Crépeau, 4 juin 1884.
10» Lettre de E. 15. Taché à J. B. Beauchemin, 26 oct. 1886.

mm.
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pi"' J. B. Beauchemin, 7 
copie par J. B. Beauchemin, C

par Ecuyer et Sullivan, copie, 6

47
DE LA HEINE. 11” Plan de Width 

12» Plan de Width
nmoel.) mars 1887. 

avril
am

1887.

13» Plan de Wickham 
avril 1887. I

Hr Inférieure.)

Appelant. appelante factum
Quebec, let October 1887. aB- J. Cannon,

r Inférieure.) 

Intimés.
Atty 0/Appellant.The appendices printed 

judgment appealed from.
2» Depositions of the following witnesses- T it n ,

Labontd jnr Ephrem Labontd, I'ho^Wo ^ ^
•oE^rXti^^^-^Crown Lands

:s-K55SffiMr"-*-.. .Certificate of grant to Thomas Glenday.
‘ Admission of facts by Plaintiff.

-.1 up?'.'."! jd',7'1 »f I". Court

-- —i .«.“list;

with this factum are : 1= The
S

I
:

Jr
VERONE,

. des Intimés. 
n, comprennent: 
Flomant, Pierre 

Edmond Leduc, 
Ski lion, Chs. Des- 
Imédée Manseau

1
}:l

ullivan, 15 mare

D. P. 8., 2 et 16
Prisents

The Honorable judge Tessier.

“ Cross.
“ Baby. 
il Church. 
“ Doherty.

:
• P. S., 26 juillet

1816.
i, 13 nov. 1819. 
iv F. X. Gen est, M

pi«deot rfisultoad'u°no saWo0rovd'adal0^ie “VCC la CilU8° qui 
forces peldes par les inti ,1 i? ?1'0" d’"" «««» lot

Si0D' EI,C ,,CUt a“S8i 60 ‘'Punier e„

juin 1884. 
in, 26 oct. 1886.

' ■
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Quelle est la ligne de division entre le deuxième et lo 
troisième rang du canton “ Wickham ” et où cette ligne est-elle 
située ? f

Province of 
District of iF1 En 1795 lo gouvernement fait arpenter lo canton “Wickham" 

par l’arpenteur Eankin.
En 1801, lo canton est érigé régulièrement par proclamation 

suivant lo plan officiel dressé par l’arpenteur Eankin. Quelques 
concessions sont faites dans le premier et deuxième rang suivant 
l’arpentage de Eankin.

En 1815 on constate que la ligne do division tracée par 
l’arpenteur Eankin entre le deuxième et le troisième rang n’est 
pas correcte, et lo gouvernement donne instruction à l’arpenteur 
Sullivan de rectifier l’arpentage primitif. Ce dernier (Sullivan) 
truce une nouvelle ligue do division entre cos deux rangs et 
c’est conformément à eu dernier arpentage que les octrois de 
terres ont été faits dans ces rangs aux miliciens do 1812.

Depuis 1815 le gouvernement a toujours reconnu la ligne 
Sullivan comme étant la véritable ligne de division entre les 
deuxième et troisième rangs, et jusqu’à ce jour toutes les 
sions ont été faites par le Département des Terres de la Cour 
d’après cotte dernière ligne.

Lo défendeur dans la Cour Supérieure, McCaig, voulait 
maintenir la ligne Eankin en vertu de la proclamation officielle, 
qui érigeait le canton “ Wickham ” mais lu cour n’a pas voulu 
entretenir cette prétention. Il a aussi plaidé l’occupation plus 
quo trontenuiro par ses auteurs du terrain compris entre les 
lignes Sullivan et Eankin ; cependant la oour n’a pus trouvé 
dossier do preuve d’une possession du caractère quo la loi exige 
pour acquérir par proscription.

En conséquence la Cour a déclaré la saisie bonne et valable 
et que les Demandeurs Tourville et al étaient les légitimes pro
priétaires de l’écorce pelée sur le terrain qu’ils 'réclamaient 
comme

John McC

!

Louis Tou

«A The Court 
the Appellant 
examined as w> 
as tho reasons 
answer 1 hereto 

Considering 
from, to wit, t) 

' Lower Canada 
Arthabaska, on 
hundred and ei< 
tho Respondent 

And it is o 
Superior Court i

concos-

!
■

:
3

t

1
au

r

!j
appartenant à leur lot numéro quinze dans lo troisième 

rang do “ Wickham ” en vertu do la ligne tracée par l’arpenteur 
Sullivan pour diviser, lo troisième du deuxième rang do co 
canton.

I

: En appel la décision do In Cour Supérieure a dtd raaintoiwo 
et lo jugement suivant a dtd rendu.

il
r

fi.! .1
f ;I

A
i
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r” } coürt of bench.
(Appeal side.)

49 flle deuxième et lo 
ette ligne est-elleF
union "Wickham" .Presents :

The Honourable Judge Tessier.

Baby.
“ Church. 
“ Doherty.

Juh" McCaiS- of tlio Township of Wilcham,

pur proclnmntion 
ïankin. Quelques 
ième rang suivant

I
Svision tracée par 

oisiôme rang n’est 
lotion à l’arpenteur 
lender (Sullivan) 
es deux rangs et 
[lie les octrois de 
s do 1812. 
reconnu la ligne 
livision entre les 
toutes les con cos
es de la Couronne

Appelant.
And B

Louis Tourvillo et al. of the City of Montreal, merchants,

Respondent.
the AThe n0U, t °f0'"' Lady tho Quoon now here, having heard 
ho Appellant and Respondents by their Counsel respectively 

examined as well the record and proceedings in theCom t below 
leasons of appeal filed by tho said Appelant and the 

answer (hereto and mature deliberation on tho wile bein.r had ■
from towt"th 1,here “ error in hho judgmont appealed 

n ”J gm6nt ''Cnd0roii ,)y ‘he Superior Court for

rc:,;1- ™ - «• »

M
MeCaig, voulait 

«malion officiel lo, 
ur n’a pas voulu 
l'occupation plus 
lompris entre lea 
l’a pas trouvé 
i quo la loi exige

I

au

•ibonne et valable 
es légitimes pro- 
u’ils réclamaient 
dans le troisième 
3 par l’arpenteur 
èmo rang de ce

(Signed,) Jos. Nadeau, 

Deputy Clerk of Appeals.

a été main tenge
i

\

S

»
!i



Intimé.
FACTUM DE L’APPELANT

Québec, janvier 1888.
Laurier & Laverons,

Procrs. de VAppelant. 

comprenant
1° Jugement de la Cour Supérieure en date du 18 mai 1887. 
2° Jugement de la Cour de Révision en date du 31 octobre

Los documents qui accompagnent ce factum

1887.
3° Rapport conjoint des arpenteurs-experts Gastonguay ot 

de Courval.
4° Observions par J. N. Gastonguay, Arpt. Exp,
5° Rapport ou notes additionnelles de J. N. Gaston truav 

Arpt. Exp.
6° Certificat du Régistraire Provincial.

ENQUÊTE PRISE DEVANT LES EXPERTS.
7° Déposition d’Honoré Provan cher, 9 Déc. 1886.
8° “ do Jules Héon 9 “ “

Joseph Dion 
Joseph Rousseau 10 ‘
Joseph Gagnon 9 ‘
Joseph Gagnon 10 *

Cyrille Rhéuult 9 ‘

9 ‘

Jules Lobla 
premier rang du 

Le premier 
numéro onze.

Jos. Cormiei 
Leblanc, le défei 

Jules Leblai 
quand cette terre 

Joseph Corr 
depuis 1832, qua

50 Documents judiciaires

CANADA
District de Québec, 

No. 32 ! COUR DU BANC DE LA REINE 
(En Appel)

JOSEPH CORMIER,

Demandeur en Cour Inférieure

Appelant,

JULES LEBLANC,

Défendeur ou Cour Inférieure Québec, 16 jai

Los upper 
1° Rapport dei 
2° Rapport do

id

I

'

?

1

L

w
 m o eo

# lf=
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 ?
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LA REINE PREUVE DEVANT LA COUR

i
H» Déposition d'Honoré Provancher, 18 mars 1887.

de Jules Héon ig « u

n. ï'7 L' ‘ "" »«”•
11 du Plan No 2.

Inférieure

Appelant.
Ü18o

FACTUM DE L’INTIMÉ

Québec, 16 janvier 1888.
Inférieure

Crépead et Coté, 
Procureurs de VIntime.

10 Ii,m T,0nd!C08 qUl accomPagnont 00 factum 
1 Rapport dos deux exporte.

2° Rapport do J. N. Gas to

Intimi.

r
comprennent

RQNE,

. de r Appelant. 
n comprenant 

18 mai 1887. 
du 31 octobre

nguay.

Enquête •I

3° ^position de ïïdn. Provancher. 

Jules Héon. .5" Joseph Dion. 
Joseph Gagnon. 
Joseph Gagnon. 
C. Béan.
Jos. Cormier.
0. Vallière.

6o-
Gastonguay et 7o

8°
Exp.
. Gastonguay,

9°
10°

Jules Leblanc et Jos. Cormier 

premier rang du Canton Bulstrodo.
Lo premier la partie est et le second 

numéro onze.
Jos. Cormier, le demandeur en cotte cause nnnmnit r i 

Leblanc, le défendeur, pour bornée entre leurs propriétés 
Jules Leblanc occupe sa terrif par ses auteurs depuis'1830 

quand cette terre fut prise par Jos. Gagnon
Joseph Cormier occupe aussi la sienne par ses au!.,,™ 

depuis 1832, quand elle fut prise par J. B. Neuville.

occupent deux terres dans le 

la partie ouest du lot

i.
CPERTS.

186.
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Tous doux sont donc en possession de leurs terres depuis 
au-delà do cinquante ans.

En 1831, l’arpenteur Smith est employé pour visitor le ter
rain en question, occupé par Neuville, et pour en donner 
description en vue d’avoir une patente du Gouvernement pour 
lo dit Neuville, et ce,dernier obtient sa patente en 1832.

En mars 1834, l'arpenteur L. Legendre est employé par les 
colons de l’endroit pour tracer les lignes de ces lots sur

CANADA 
Province de Q 
District d'Arthû 

de Québec.

Québec voi 
quatre vingt hu

une
certaine distance sans se rendre à -lu profondeur du rang. Il 
constate que l’arpenteur Smith a fait erreur dans la direction 
des lignes; il rectifie cette erreur et mot dos bornes pour diriger 
les colons dans le défrichement do leurs terres conformément à la

L’IIonorabl

division primitive du Canton.
En vertu de la description donnée dans la patente d’après 

les renseignements do l’arpenteur Smith, J. B. Neuville, 
représentant Joseph Cormier, serait le propriétaire du lot qu’oc
cupe aujourd’hui Jules Leblanc, qui so défend en plaidant sa 
proscription plus que tronlonairo.

La Cour Supérieure ù Arthabaskavillo admet la prétention 
du Défendeur Leblanc, quant ù la prescription, mais seulement 
pour la terre faite sur lo front du lot dans une étendue d’environ 
cinq arpents en profondeur, et ordonne à l’arpenteur-expert de 
borner les héritages de manière à laisser au Demandeur Cormier 
tout lo résidu du lot en arrière do la terre faite par Leblanc.

Celte cause est portée on Cour do révision, qui infirme lo 
jugement do la Cour Supérieure et ordonne que la ligne tracée 
et les bornes posées pour diviser originairement les terrains 
cultivés par les deux parties, doivent diviser ces terrains non 
seulement à l’endroit où se trouvent les bornes, mais aussi sur 
toute la profondeur dos lots.

On appelle de ce dernier jugement devant la Cour du Banc 
do la Iteine (appel).

Celle-ci confirme la décision do la Cour do Révision et rend

♦

Joseph Con 
cultivateur.ou son

!
À

Jul

■

La Cour api- 
respectifs, sur lo 
en cour de promit 
lo dit appelant et 
délibéré :

Considérant q 
pur la cour de rev 
mil huit cent qui 
entre les héritages 
être pincées pour i 

Mais considén 
les parties quant à 
pur la prouve quo 1 
leurs héritages et 
nécessaire que l’ur 
action en bornage

*

II !

lo jugement qui suit quant à la distribution des frais.

II
i

r
l! I Rx
L
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a terres depuis CANADA 

Province de Qui'hec 
District d'Arthabaska 

de Québec.

Québec vendredi le quatrième jour de mai mil huit cent 
quatre vingt huit.

1
COUli DU BANC DE LA HEINE 

En Appelv visitor le tor
ch donner une 
miemont pour 
i 1832.
mployé par les 
s lots sur une 
ir du rang. Il 
ns la direction 
es pour diriger 
formdmcnt à la

Présents :
L Honorable Sir A. A. Dorion, juge en chef,

Mr le Juge Tessier,
“ Cross,
“ P» by,
“ Church.

Joseph Cormier, do la paroisse do St Louis do Blandford 
cultivateur. ’

♦

intente d'api ôs 
ouvillc, ou son 
•o du lot qu’oc- 
oii plaidant sa Demandeur,

Appelant.
st la prétention 
nais seulement 
iduo d’environ 
teur-expert de 
udeur Cormier 
r Leblanc, 
qui infirme le 
a ligne travée 
it les terrains 
j terrains non 
mais aussi sur

ET

Jules Leblanc, du mémo lieu, cultivateur,

Défendeur,-'N

T Intimé.
La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats 

'«peetife, sur le mérite, examiné tout le dossier do la procédure 
«n cour de première instance, que les griefs d’appel produits par
délibéré’-116 ant °1 CS r<!p0nses 1 iceux’ ot 8U>- le tout mûrement

Considérant qu’il n’y a pas d’erreur dans le jugement rendu 
par la cour de révision, siégeant ,1 Québec, le trente un octobre 
mil huit cent quatre vingt sept, quant à la ligne do division 
entre es héritages des parties et ùl’ondrSït où les bornes doivent 
8tro placées pour indiquer et déterminer cette ligne do division 

Mais considérant que vû les difficultés qui existaient 
les parties quant à la localisation do cotte ligne, et qu’il annort 
par la prouve que les parties no pouvaient s’entendre pour borner 
leurs héritages et que dans l’intdrôt des doux 
nécessaire que l’une ou l’autre d’entre elles 
action en bornage ;

Cour du Bane

vision et rend :
iis.

parties, il était 
eut recours ù une

X

39
$
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Et considérant que sous ces circonstances, les frais de l’action 
on bornage, tant OA NA DJ 

Province de (j 
District de Qi 

No. 82.

la demande que sur la défense, doivent être 
considérés comme frais nécessaires faits dans l’intérêt des deux 
parties, et être divisés également entre elles, comme l’avait fait 
la cour de première instance ; Cette cour confirme le dit jug . 
ment du trente un octobre mil huit cent quatre vingt sept 
excepté quant à l’adjudication sur les frais laquelle est réformée : 
et cette cour adjuge que le bornage ordonné par le dit jugement 
sera fait aux frais communs des parties, et que les frais 
en cour

da;

encourus
do première instance seront également divisés entre les 

parties ; quo les frais encourus sur les procédés on cour de revi
sion ainsi que ceux encourus sur cet appel seront payés à l’intimé 
par l’appelant qui a succombé sur la partie la plus importante 
de ses prétentions.

Et la cour ordonne le renvoi du dossier à la Cour Supé
rieure, à Arthabaskaville.

L'Honbl

Los documei 
appelants, sont:

1° Los jugem 
2° Le factum 
*3° Les déposi 
Et de la part 
1° Factum de 
2° Déposition! 

Légaré, George Ti 
Maurice Bastion.

Québec, 16 mai 1888.
Signé, Jos. Nadeau, 

Député Greffier des Appels.

Il s’agit da 
lots No. 210 et Ne 
St-Ambroise.

Le premier a 
chesiiay et al., et h 
arpents pour les St,
run ne.I

Lo Demand 
Sauvages, intente u 
division entre les le 
•islont en prétendue 
ot 1111 procès-verbal 
doux lots font partie 

Un nrpentour-e: 
un plan, cuti

eur

dretasor

n
—....... ............. ........

r*\
.\ F

m

i
Si

te
s



c

Documents judiciaires
:55bs frais de l’action 

onse, doivent être 
l’intérêt des deux 
amine l'avait fait 
firme le dit jug - 
uatre vingt sept 
die est réformée : 
r le dit jugement 
les frais encourus 
divisés entre les 
on cour de revi- 
t payés 4 l’intimé 
plus importante

CANADA, 
Province de Québec 
District de Québec, ' 

No. 82,
COUR DU BANC DR LA REINE 

(En appel)

I
DAME LOUISE DUCHESNAY et al., 

Appelants.
1 et

L’IIonble, Sir J. S. D. THOMPSON,

Les documents produits dans 
appelants, sont:

1° ^jugements rendus en Cour Supério 
f Le PRctom de l’appelant.
3° Les dépositions de J. B. Barb 
Et de la part do l’intimé:
1° Factum de l’intimé.

I
pro Regina,

Intimé. I
cetto cause do la part dos

à la Cour Supé- ure.

et Dame Mario Barbeau;
. Nadeau, 

reffier des Appels. r

Il s’agit dn 
lots No. 210 
Sl-Ambroise.

et NoCe,oe70Cr°?Ue 'iffne d6 di^ion entre les 
“70dU Cud,l8t,e de la Paroisse de

appe,ante Bam° Du-

■

I
* - ....*.*.

enlr" 1.1. Ko. 210 et Ho. Brr’LofdV ’’V'®"’ d" 
•Wont en prétendant qu’il y a déià en •' ^ ^"deurs ré- 

«ton procès-verbal d„ bornageou .T^r^"1"'' doux lots font partie. u“o les Seigneuries dont ces

...
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leurs titres, rechercher si la ligne invoquée par le défendeur et 
les bornes qui la doivent marquer existent encore et sont encore 
visibles ou peuvent se retrouver, et, dans le cas contraire, s’il est 
possible oe rctrncoi la ligne telle qu’établie dans le procès-verbal 
invoqué par le défendeur, indiquer sur le plan où devait passer 
la ligne qui doit diviser les terrains des parties et indiquer les 
opérations faites pour y parvenir.

L’arpenteur-expert lait un

User la ligne 
seulement loi 
question, pui 
des 40 arpent 
on conséquen 

La Cour 
teur-expert et

:

long rapport qui est cependant 
déclaré défectueux et incomplet pareequ’il s’en rapporte 1 
ligne tracée originairement pour diviner lus doux Seigneuries 
sur une

une CANA 
Province de 

District de 
No. 9<

dislai.ee de plus do deux cents arpents, sans chercher il 
découvrir par témoins' ou autrement si cette grande ligne devait 
établir en même temps la division des deux lots en question ; 
aussi pareequ’il omet d’indiquer sur son plan les numéros ca
dastraux des terrains on litige; enfin pareequ’il avait clos 
rapport à l’insu des parties et l’avait produit au dossier sans leur 
donner l’occasion de faire leur enquête.

lia Cour ordonne alors il !’Arpenteur-expert do faire un rap
port supplémentaire et de compléter son plan et son rapport on 
y indiquant les propriétés contiguës des parties avec leurs 
tenants et aboutissants, leurs numéros cadastraux et leur étendue 
d après les titres des parties et celle que leur donnerait la ligne 
qui devrait les diviser, la position do lu ligne tirée par Déry et 
Ecuyer en Juillet 1826, telle que constaté par le procès-verbal do 

doux arpenteurs en date du 1U Juillet 1826, du point A à la 
profondeur des terrains des parties, et d’après la course indiquée 
au dit procès-verbal, et les raisons pour lesquelles il n’a pus 
suivi ou adopté cette course, mais

Pbéi

L’IIONOBAB 
la Cité d’C 
Général dt 
cette quali 
Dame la il

4l

L’HONOKABI 
la Cité de (

autre, tous les indices qui 
peuvent encore se trouver sur les lieux et servir à reconnaître et 
retrouver cotte dite ligne, et il cette fin examiner les témoins 
des parties, compulser leurs titres et indiquer dans son rapport 
et sur son pluu où doit être placée la ligne qui doit diviser leurs 
terrains.

J DAME LOUIS! 
of Oscar Pn 
NAY, wife 
Esquire, De 
of Quebec, $ 
Oscar Provi 
wives, all th

1
L’arpon tour-ex port ayant négligé do so conformer à cet in

terlocutoire, un autrif arpenteur M. Vf. A. Asho on est chargé à 
sa place.

1
é Co dernier après do minutieuses recherches, do longs calculs 

et l’audition de plusieurs témoins parvient à trouver et àloca-
La Cour, ayi 

et entendu les pa

I,

*■
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lisor la ligne tracée par Déry et Beuyer et qui doit diviser non 
seulement les deux Seigneuries, mais encore les deux lots en

dou?bon,e8 ds"9 ,aon*conséquence.^' Pa‘'° °“ dU“X ‘0t*- Bt “ ^ »« rapport

La Cour Supérieure approuve le rapport du dernier 
teui-expert et rond le jugement qui suit

57
r le défendeur et 
ore et sont encore 
i contraire, s’il eut 
is le procès-verbal 
où devait passer 

es et indiquer les '
arpen-

]ui est cependant 
sn rapporte à une 
doux Seigneuries 
, sans chercher à 
aride ligne devait 
lots en question ; 

i les numéros ea- 
l’il avait clos son 
dossier sans leur

CANADA,
Province de Québec, f r,,

District de Qüibec f DANS LA CO [JB SUPÉRIEURE 
No. 968. J

Le trentième jour de décembre 1889 

Présent L’Honorable Juge N. Casault.

L’HONORABLE1 n * J0Hlsr SPARROW DAVID THOMPSON, de 
rss ,°tl'lW“- aVOt'at> miniatre d« ‘a Justice et Procureur- 

™ d* S“ M“JeaW P°ur Puissance du Canada, et en
ccr*pour et au nom de not,'e souTO‘aiu°

t do faire un rap- 
it son rapport en 
rties avec leurs 
x et leur étendue 
onnerait la ligne 
tirée par Déry et 
ppoeès-verbal do 
du point A à la 

l course indiquée 
aol les il n’a pas 
us lus indices qui 
à reconnaître et 
iner les témoins 
ians son rapport 
ioit diviser leurs

Demandeur,
vs.

L’HONORABLE ANTOINE JUCHEREAU DÜCHESNAY 
la Cité de Québec rentier, de

Defendeur,
AND

DAME LOUISE DÜCHESNAY, wife separated as to property 
of Oscar Provost, Major of Militia. Dame CLARA DUCHES- 
NAY, wife separated as to property of Eugène E. Taché 
Esquire, Deputy Minister of Crown Lands, of the Province 
of Quebec, and Arthur Duohesnay, Gentleman, and the said 
Oscar Provost and Eugène E. Taché to assist their said 
wives, all the above named residing in the City of Quebec,

Défendeurs en reprise <Tinstance. 
La Cour, ayant examiné la procédure et la preuve de record 

et entendu les parties par leurs avocats sur le mérite;

iformer à cet in- 
en est chargé à

do longs calculs 
•ouver et àfloca-

...
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Attendu que Sa Majesté suggère que le Int No. 270, de In 
paroisse St Ambroise do lu Jeune Loretlo, appartenant 
Sauvages Hui ons de celte paroisse, et le lot No. 210, de 
hiêmo paroisse appartenant au Défendeur, aujourd’hui les D, fon
deurs par reprise d’instance no sont pas bornés et conclut à ce 
qu’ils io soient ;

Attendu que le Défendeur a contesté l'information ot, 
demandé le renvoi par une défense en fait et par une exception 
où il allègue que les dits terrains ont été bornés 
duit un procès-verbal de 1820 par les deux arpenteurs Déry et 
Ecuyer, d’un bornage à l’amiable des doux Seigneuries, apparte
nant au Détendeur et dont lo No. 210 fait partie dos dotix autres 
seigneuries appartenant ci devant ù l’ordre dos Jésuites et qui 
comprenaient le lot No. 270, lo dit bornage fait du consentement 
mutuel d’un des auteurs des Défendeurs en reprise d’instance ot 
du commissaire d'alors des biens des Jésuites;

Attendu que les sauvages Ilurons de Loretto n’étaient pas 
parties à ce bornage et n’y étaient pas représentés et qu’ils 
avaient obtenu la concession du dit lot No. 270 dès 1742 
deuxième concession d’icclui en confirmation de la première on 
1784:

Attendu 
expert, que 
comme susdi

aux

et quarante a 
consentait qu 
270 et 210 ot 
4 icelle ;

:

en a
Considén

1826, et pvo- scigneurios, c 
quatre-vingt-q 
Huions, le lot 
qui n’y étalon 
fin do non rec< 
les défenses de 
la ligne indiqu 
et dans le raj 
colle qui divise 
270 et 210 et 
après avis régu 
A. Ashe, et à 
conviendront, s 
points remarqu 
du dit William 
dont ot du tout 
devant cette C<

ot une
f

Attendu que, l'expertise et la prouve ont constaté et établi 
quo les sauvages Humus avaient d’abord, pendant un grand 
nombre d’années, possédé tout io lot No. 210 comme faisant 
partie do leur concession susdite, mais que plus tard ils avaient 
rétréci et réduit leur possession et ne l’avaient pas étendue 
délai d'un chemin public appelé chemin do la grande ligne, qui 
pusse sur la longueur du dit lot No. 210, à proximité de la ligne 
dé terminée par le bornage susdit ;

Attendu que, après avoir relevé celle-ci, l’arpenteur-export 
a constaté qu'elio no touchait nulle part vis-à-vis lo dit lot No, 
270, au dit chemin sur le lot No. 210, mais que, au contraire’ 
elle en était séparée par une distance irrégulière variant de un à 
quarante-six pieds ;

Attendu que les Défendeurs ont admis par un écrit spécial, 
produit en cctto cause et par leurs réponses à l’articulation cinq 
do sa Majesté, que les dits lots numéros 210 et 270 sont voisins 
et contigus ;

::

contestation do 
Cour les condam 
et de bornage qi 
et les Défendeur:

Prése

La Cour, vu 
Dame la Reine, à 
dite motion, le r; 
Ashe soit reçu, ne

I

:

WI \
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Attendu

•million et en a 
r une exception 
en 1826, et pro
fiteurs Déry et 
ourles, apparie- 
ios doüx autres 
Jésuites et qui 
i consentement 
se d’instance et

à icelle ;
Considérant

scigneurios,
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1,! l?0n 1”C0Vn'' “U b,,nag0 d6mnndd on cetto cause; renvoie 
les défenses des Défendeurs avec dénons «f h<î/.i !. 0

rlgolivr à chacuns d'.ll.,

dontot du tout il sera drossé procès-verbal, oui sera *"! 
devant cetto Cour, pour être homologué si faire ce doit „ ’P°'i 

contestation do la demande et information par les DéfenduuIT \l 
Cour es condamne à payer les frais du litige sauf ceux d'e 
et de bol-nage qui seront supportés 
et les Défendeurs.

:

.

o n’étaient pas 
entés et qu’ils 
lès 1742 et une 
la première en

;

||

li
nstaté et établi 
lant un grand 
comme faisant 
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pas étendue au 
nde ligne, qui 
ifté de la ligne xperlise 

parts égales par Sa MajestéOU

penteur-export 
le dit lot No, 

i au contraire, 
variant de un à

Le 30 décembre 1839.

Présent : L'Honorable Juoe N. Casault.

n éctit spécial, 
ticulation cinq 
70 sont voisins

La Cour, vu la motion faite do la part do Notre 
Damo la -Reine, à l’effet quo, pour les raisons 
dite motion, le rapport produit 
Asho soit reçu, accorde la dite

Souveraine 
mentionnées on la 

cause par Mtro. \f. a. 
motion, partant reçoit le dit
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port et ordonne le bornage tel qu’exprimé au jugement sur le 
mérite avec dépens contre les Défendeurs.

La Cour, Vu la motion faite de la part des Défendeurs en 
reprise d’instance pour faire homologuer le rapport des arpen
teurs ;

MATIÈRES

Matières.

Dictée.............
Traduction (frt 
jfristoire du Car 
Géographie 
Arithmétique 
Géométrie, Livi 

Livr 
Logarithmes.. 
Algèbre jusqu’à 

du second dej

Considérant, que la motion faite par les dits Défendeurs 
pour que: vu qu’un chemin avait pendant plus de trente ans 
séparé leur dit lot, numéro deux cent soixante-dix, l’action fut 
renvoyée, avec dépens, est contredite par leur admission spéciale 
et par leur réponse à l’articulation cinq de Sa Majesté, rejette la 
dite motion avec dépens.

i

doCette cause est portée devant la Cour du Banc de la Reine 
en appel, qui confirme le jugement de la Cour Supérieure.

!
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du second de^ 
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Livre
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Evaluation des si 
des volume

Trigonométrie pla 
Trigonométrie sp

{Géométrie
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jugement sur le

MATIÈRES SUR LESQUELLES :
EXAMINÉS.

LES ASPIRANTS SONT
9 Défendeurs en 
pport des arpen-

poüb l’admission a l’étude.

Auteurs recommandés.Matières.dits Défendeurs 
is de trente ans 
■dix, l’action fut 
Imission spéciale 
lajesté, rejette la

Nombre de points à conserver.
Dictée.

75 sur 100 
60 sur 100 
50 sur 100

Traduction (française et anglaise)............
Histoire du Canada, Laverdière, Miles 
Géographie 
Arithmétique

Holmes, Lovell (Gr Ed.)

Géométrie, Livres 1,2 3,4et 6, 1<W
do Livres 1,2,3, 4 et S, Davies, Legendre j 6» sur 100 

Logarithmes

60 sur 100

lanc de la Reine 
upérioure.

50 sur 100 

50 sur 100
Algèbre jusqu’aux équations ) 

du second degré inclusivement, j Loomis

MATIÈRES SUR LESQUELLES LES ASPIRANTS SONT 
EXAMINÉS.

pour l’admission A LA PRATIQUE.

Matières. Auteurs recommandés. Nombre de points à conserver

Arithmétique Arith. des Frères 60 sur 100
Algèbre jusqu’aux équations ) 

du second degré inciusi- C Loomis 
vement. J 50 sur 100

f Livres 1, 2, 3, 4 et 6, Chambers ou ") 
j . Todhunter. f
(- "k*vl'es L 2, 3, 4 et 5, Davies, Legendre j

Géométrie
• 60 sur 100

Logarithmes........................

Evaluation des surfaces et 
des volumes.

60 sur 100
| Baillargé, Chambers.

• .60 sur 100

Trigonométrie plane f Chambers, Davies.. ) 
Trigonométrie sphérique { Legendre........!....}

I60 sur 100 
50 sur 100

i
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Trigonométrie analytique '
(Tout ce qui est néees- n ,, ... TT . ,
Bftiro pour déduire les for* nü ^n.ut ]JouShton. 
mules employées dans lu f Chambers, Davies...
solution des tria nu les rot- | jeKün^,'°.....................
tilignos et sphériques.) J

Astronomie pratique:
Détermination do l'heure 
do l'azimut et de la lati
tude au moyen dos instru
ment» d'arpentage ordi- 
dinairos,

D’usage et l'Ajustement ) 
dos instruments, Bous
sole, Théodolite, S ex- 1 Gillespie...............
tant, Niveau et Baro- I
mètre Anéroïde, J

Opérations planimétriqucs :
Arpentage, lotissement, y Gillespie...............
nivellement, etc. j

Lover des plans et dessin }• Gillespie...............

Lois concernant Parpen-^ 
tage et la prescription! 45. Vie. Cap. 16.
dans la Province de Qué- J. Les amendement». J-.. GO sur 1U0 
bec. Bornage et Procès- I Le Code-CiviL I
verbaüx. J Z^\ j

! 50 sur 100

Loomis. 50 sur 100

60 sur 100

’-.60 sur 100

50 sur 100

î

Éléments de Minéralogie—Lnflamme. 
'E léments de Géologie —Latium me. 
Eléments de Botanique —Moyen .

..50 sur 100 

..50 sur 10(1 
.. 50 sur 100

FINIS.

i

H
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50 sur 100

j

50 sur 100

GO sur 100

’..60 sur 100

..........50 sur 100

î
i.

^ ..GO sur lui)

j
......60 sur 100
.......... 60 sur 100
.......... 50 sur 100
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